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FAITS SAILLANTS 
 

 Le conflit qui a provoqué l’effondrement de l’économie centrafricaine en 2013, se manifeste encore par des heurts 
sanglants sporadiques et intermittents. Ainsi des violences qui ont éclaté de septembre à novembre 2015 à Bangui, la 
capitale, mais aussi dans d’autres localités, entretiennent un climat d’insécurité et d’incertitude qui plombe la reprise 
économique. 

 Après avoir plongé à -36,7 pour cent en 2013, le taux de croissance du PIB centrafricain est remonté à 1,3 pour cent 
en 2014, bien en deçà des 4 pour cent enregistrés en 2012. 

 La récolte de 2015, estimée à 838 671 tonnes bruts, a connu une augmentation de 10 pour cent par rapport à 2014 
grâce à une augmentation de la production de manioc. En revanche, les céréales ont enregistré une baisse de 4 pour 
cent. 

 L'insécurité persistante a continué à perturber les activités agricoles, et la récolte 2015, en dépit de l’augmentation par 
rapport à 2014, reste inférieure de 54 pour cent comparativement à la production moyenne d’avant la crise. 
Notamment, la production des céréales, déjà réduite les deux saisons précédentes, a plongé à un niveau inférieure 
de 70 pour cent comparativement à la moyenne d’avant la crise. 

 L’appui de la FAO à la production agricole a atténué l’impact négatif de la crise sur la production alimentaire avec 
quelques 170 900 ménages assistés avec des semences et outils. Les intrants et outils agricoles distribués ont 
permis d’obtenir une production brute d’environ 40 000 tonnes de produits agricoles sur une superficie d’environ 
65 740 hectares. Le PAM a appuyé l’opération en fournissant des rations de protection de semences.  

 La mission estime les besoins d’importation en céréales à 118 846 tonnes pour la campagne commerciale 2015-2016 
(novembre-octobre). Dans l’hypothèse d’une importation commerciale de 33 978 tonnes et d’assistance alimentaire 
prévues de 48 000 tonnes, la mission estime un déficit céréalier de quelques 60 000 tonnes, 5 pour cent supérieur 
par rapport à 2014. En revanche, le déficit en manioc, estimé à environ 10 000 tonnes, est réduit de plus de moitié par 
rapport à 2014, mais reste considérable. 

 L’insécurité généralisée et persistante en 2015 a continué d'exercer un impact négatif sur l'activité d’élevage. Selon 
les enquêtes sur le terrain, la perte moyenne de bovins est estimée à 46 pour cent et celle des petit ruminants à 
57 pour cent par rapport au nombre d’animaux avant la crise. 

 Les captures en poissons, qui en 2014 étaient en baisse de 40 pour cent, n’ont pas augmenté en 2015 à cause de 
l’insécurité persistante sur les cours d’eau et le manque de matériels de pêche et de renouvellement des alevins. 

 La déforestation à grande échelle observée actuellement et les mauvaises pratiques de cueillette utilisées par les 
populations ont grandement contribué à la réduction progressive des réserves de Produits forestiers non ligneux 
(PFNL), particulièrement le gnetum, les chenilles et les champignons. 

 Les productions de coton et de café, principales cultures de rente, ont été affectées par la destruction des 
infrastructures de production et de transformation. Elles sont estimées en 2015/16 à 10 500 et 8 507 tonnes, 
respectivement, pour le coton et le café soit une baisse de 42 pour cent le coton, et de 28 pour cent le café par 
rapport à la moyenne d’avant la crise. Comparée avec la production de 2014/15, la production du coton en 2015/16 a 
connu une augmentation de 11 pour cent; en revanche quelle de café accuse une baisse de 6 pour cent.  

 La forte et continue perturbation du fonctionnement des marchés et des activités commerciales s’est traduite par la 
raréfaction des produits y compris les denrées de base, provoquant des augmentations et volatilité de prix à Bangui, 
où le taux d’inflation est passé de 3,5 pour cent en janvier 2014 à 18,2 pour cent en janvier 2015, pour décroître les 
mois suivants jusqu’à 3,1 pour cent en octobre 2015. 

 A Bangui, les prix de la plupart des vivriers et produits d'origine animale, déjà élevés, ont augmenté en Octobre suite 
au dysfonctionnement des circuits de commercialisation causé par les violences intercommunautaires de septembre 
2015. Les prix de l’arachide, de la farine de blé, de la viande de bœuf et du poisson fumé, en Octobre, étaient entre 
22 et 87 pour cent plus élevés que leurs niveaux d’avant-crise. En revanche, les prix du maïs, qui ont fléchi de 
25 pour cent en octobre 2015, étaient proches de leurs niveaux d’avant-crise, et le prix du manioc, stables ces dernier 
mois, en octobre 2015 étaient 16 pour cent inférieurs à leurs niveaux d’avant-crise. 

 Cette situation a conduit à une dégradation de la situation alimentaire: pour 67 pour cent des groupes enquêtés, la 
situation alimentaire s’est dégradée par rapport à 2014. L’analyse IPC (Integrated Phase Classification, Cadre intégré 
de classification de la sécurité alimentaire) est actuellement en cours, et fournira une nouvelle estimation du niveau de 
l'insécurité alimentaire dans le pays. 

 Pour restaurer la capacité productive des ménages vulnérables, la FAO et les autres partenaires techniques et 
financiers devront continuer á apporter en 2016 une assistance en semences et petits outillages agricoles au profit de 
ces ménages vulnérables en vue de réduire l’incidence de l’insécurité alimentaire. 

 Il est fondamental de reconstituer le secteur des productions animales: la transhumance (intérieure et 
transfrontalière), le petit élevage villageois (porcs, petits ruminants, et les animaux à cycle court comme la volaille, le 
cobaye, le canard) et, à moyen terme, développer l’embouche bovine en particulier à Bangui. 

 Un soutien fort au secteur agricole, conformément au Programme national d’investissement agricole, de sécurité 
alimentaire et nutritionnelle PNIASAN, favoriserait une croissance économique inclusive et génèrerait des emplois et 
des opportunités de revenu. 

 La mise en place d’un système d’information et d’alerte précoce sur l’agriculture et la sécurité alimentaire est 
fortement recommandée pour permettre un suivi régulier et à temps de la situation. 
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1. VUE D’ENSEMBLE 
 
À la demande du Gouvernement de la République centrafricaine, une mission conjointe FAO/PAM a visité le 
pays du 26 Octobre au 28 Novembre 2015 pour estimer le niveau des récoltes et évaluer la situation 
alimentaire générale. En plus du personnel de la FAO et du PAM, les équipes de terrain comprenaient des 
représentants du Ministère du Développement Rural, du Ministère du plan et de la coopération internationale 
à travers l’Institut Centrafricain des Statistiques et d’Etudes Economiques et Sociales (ICASEES), et de 
douze (12 ONG) dont quatre (4) ONG internationales (PU-AMI, Solidarités International, COOPI, TGH) et 
huit (8) nationales (Calebasse, ONFR-FC, GEPAD, GAPAFOT, ARND, Echelle, Kwa Ti Yaka, LIFA). 
 
A Bangui, la mission a rencontré les responsables de plusieurs Ministères dont le Ministère du 
Développement rural, le Ministère des Eaux, forêts chasse et pêche, le Ministère du Plan, des Finances et 
ceux de l’Institut Centrafricain de Recherche agronomique (ICRA). En outre, elle a pris contact avec les 
représentants des organismes internationaux dont la Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC), la 
Banque africaine de développement, la Banque mondiale, le PNUD, ainsi que la Commission européenne 
pour discuter de la situation globale de l’économie, de l’agriculture, de la sécurité alimentaire et des 
perspectives. De plus, la mission a recueilli les données les plus récentes relatives à la situation 
macroéconomique, l’agriculture, le commerce, les politiques, les prix et l’assistance alimentaire. 
Parallèlement, une enquête a été menée sur le terrain pour collecter les données primaires relatives aux 
productions (agricoles, animales et forestières), aux prix agricoles et à la situation alimentaire des 
populations. Les techniciens des ONGs ayant participé á la mission ont constitué des équipes de terrain qui 
ont reçu une formation en collecte de données par la FAO et le PAM avant le démarrage de l’enquête. 
L’enquête a été réalisée cette année dans un contexte d’insécurité qui a empêché l’accès à plusieurs 
localités du pays. Les zones agro-écologiques, plus accessibles en ce moment, ont été retenues comme 
base de l’évaluation en vue d’assurer la plus grande représentativité spatiale possible de l’échantillon qui est 
composé de 120 villages répartis sur douze (12) axes (10 axes en 2014) couvrant toute la partie agricole du 
pays (voir graphique ci-dessous). Sur le terrain, les informations ont été collectées par les ONG partenaires 
à travers des focus groupes en utilisant un questionnaire codifié. 

 
Graphique 1: République centrafricaine - Axes et villages choisi pour l’enquête CFSAM 

 
Source: FAO Bangui/Pôle APP. 

 
L’analyse des informations et des données collectées indique que le conflit politico-militaire a provoqué 
l’effondrement de l’économie centrafricaine en 2013 qui se manifeste encore par des heurts sanglants 
sporadiques et intermittents, aux répliques souvent disproportionnées, sur fond de tensions 
interconfessionnelles. Ainsi les violences qui ont éclaté entre septembre et novembre 2015 à Bangui, la 
capitale, mais aussi dans d’autres localités comme Bambari ont entraîné des pertes en vies humaines et la 
destruction de propriétés. Le nombre de déplacés, qui en Juin 2015 avait atteint son niveau le plus bas 
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depuis début 2014, a augmenté de 21 pour cent entre juin et octobre 2015 atteignant 450 000 personnes 
Ces évènements entretiennent un climat d’insécurité et d’incertitude qui a plombé la reprise économique, se 
traduisant par un taux de croissance du PIB de 1,3 pour cent en 2014, bien en deçà des 4 pour cent 
enregistrés en 2012. Les recettes fiscales encore insignifiantes ne permettent pas à l’État d’assumer 
correctement ses obligations régaliennes- face à une situation humanitaire catastrophique et plus de la 
moitié de la population (2.7 millions sur une population totale de 4.6 millions)1 ayant un besoin immédiat en 
assistance humanitaire. Quelques 178 900 ménages vulnérables ont reçu des outils et semences de la FAO 
et des rations de protection des semences du PAM. 
 
Sur le plan agricole, la campagne 2014/15 s’est caractérisée par des conditions climatiques généralement 
favorables avec une pluviométrie déficitaire au début de la saison en avril mais suivie par des pluies 
adéquates durant le reste de la saison, favorisant un bon développement des cultures.  
 
La production vivrière 2015 est estimée à 838 671 tonnes, en hausse de 10 pour cent par rapport à 2014, 
grâce à une augmentation de la production du manioc, mais en baisse de 54 pour cent par rapport à la 
production moyenne d’avant la crise, Notamment, la production des céréales, déjà réduite les deux saisons 
précédentes, a enregistré une baisse de 4 pour cent par rapport à 2014, et actuellement demeure à un 
niveau inférieure de 70 pour cent comparativement à la moyenne d’avant la crise. La mission estime un 
déficit céréalier de quelques 60 000 tonnes, 5 pour cent supérieur par rapport à 2014. En revanche, le déficit 
en manioc, estimé à environ 10 000 tonnes, est réduit de plus de moitié par rapport à 2014, mais reste 
considérable. 
 
La troisième consécutive récolte inférieure à la moyenne est dû à l'insécurité persistante qui a sévèrement 
limité l'accès à la terre et la disponibilité des intrants, avec un impact négatif sur le superficies emblavées et 
les rendements. Cependant, les superficies en manioc ont augmenté pour la deuxième année consécutive 
en raison de la nature de la culture, les racines étant moins susceptibles d’être endommagées et pillées. 
L’appui de la FAO à la production agricole a atténué l’impact négatif de la crise sur la production alimentaire 
avec quelques 170 900 ménages assistés avec des semences et outils. Les intrants et outils agricoles 
distribués ont permis d’obtenir une production brute d’environ 40 000 tonnes de produits agricoles sur une 
superficie d’environ 65 740 hectares. Le PAM a appuyé l’opération en fournissant des rations de protection 
de semences.  
 
Les productions de coton et du café, principales cultures de rente, ont été affectées par la destruction des 
infrastructures de production et de transformation entraînant un dysfonctionnement de ces filières et une 
importante baisse des productions: elles sont estimées en 2015/16 à 10 500 et 8 507 tonnes, 
respectivement, pour le coton et le café soit une baisse de 42 pour cent le coton, et de 28 pour cent le café 
par rapport à la moyenne d’avant la crise. La production du coton en 2015/16 a connu une augmentation de 
11 pour cent par rapport à celle de 2014/15 résultant de l’expansion des superficies emblavées qui avaient 
diminué au cours des deux précédentes campagnes. En revanche la production de café 2015/16 accuse 
une baisse de 6 pour cent par rapport à celle de 2014/15 consécutive au manque d’entretien des caféiers et 
à l’expansion des pertes dues à la trachéomycose dans les zones de production. 
 
L’insécurité généralisée et persistante en 2015 a continué d'exercer un impact négatif sur les activités 
d’élevage et de pêches. La perte moyenne de bovins est estimée à 46 pour cent et celle des petits 
ruminants à 57 pour cent par rapport au nombre d’animaux avant la crise. Les captures de poissons, qui en 
2014 étaient en baisse de 40 pour cent, n’ont pas augmenté en 2015 à cause de l’absence de sécurité sur 
les cours d’eau et le manque de matériels de pêche et de renouvellement des alevins.  
 
A Bangui, les prix de la plupart des vivriers et produits d'origine animale, déjà élevés, ont augmenté en 
Octobre suite aux dysfonctionnements des circuits de commercialisation causés par les violences 
intercommunautaires de septembre 2015. Les prix de l’arachide, de la farine de blé, de la viande de bœuf et 
du poisson fumé, en Octobre, étaient entre 22 et 87 pour cent plus élèves que leurs niveaux d’avant-crise. 
En revanche, les prix du maïs, qui ont fléchi de 25 pour cent en octobre 2015, étaient proches de leurs 
niveaux d’avant-crise, et le prix du manioc, produit localement, qui étaient stables ces dernier mois, en 
octobre 2015 étaient 16 pour cent inférieurs à leurs niveaux d’avant-crise grâce à la hausse de la production 
conjuguée aux entraves au commerce, qui ont maintenu de bonnes disponibilités dans la zone de production 
excédentaire aux environs de Bangui. 
 

                                                
1 Présentation programme agricole d’urgence 2015, FAO, mai 2015. 
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Cette situation a conduit à une dégradation de la situation alimentaire par rapport à 2014 pour 47 pour cent 
des groupes enquêtés. La situation s’est beaucoup dégradée pour 20 pour cent des groupes.  
 
En 2015, on assiste à une augmentation des ménages avec une consommation alimentaire pauvre ou limite, 
laquelle s’explique par la diminution de la fréquence de consommation de presque tous les groupes 
d’aliments au niveau des ménages. Ainsi entre 2014 et 2015, le régime alimentaire des ménages s’est 
beaucoup appauvri: ainsi les ménages consomment moins souvent des céréales (5 jours contre 6,5 jours 
par semaine), des légumineuses (3 jours contre 5 jours), des protéines animales (2 jours contre 3), du sucre 
(3,6 jours contre 5,3 jours) et un peu moins souvent de l’huile et des fruits. 
 
Cette aggravation est fortement liée à une situation de crise entrainant une accélération de la dégradation 
générale de l’économie. La réponse du cluster sécurité alimentaire visera à travers tous ses objectifs à 
protéger et restaurer les moyens d’existence. Les projets de sécurité alimentaire impliquant des 
communautés à risque, en particulier les populations en déplacement (nouveaux déplacés et transhumants), 
et celles avec lesquelles elles interagissent, devront contribuer à restaurer la coexistence pacifique, à 
augmenter la résilience des communautés, et à réduire le risque de choc. 
 
L’analyse IPC (Integrated Phase Classification, Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire) est 
actuellement en cours, et fournira une nouvelle estimation du niveau de l'insécurité alimentaire dans le pays. 
 
2. SITUATION MACROECONOMIQUE 
 
2.1 Reprise économique plombée par l’insécurité et l’incertitude 
 
Malgré le renforcement de la MINUSCA2 en septembre 2014 et la présence des SANGARIS3, le conflit 
politico-militaire qui a provoqué l’effondrement de l’économie centrafricaine en 2013 se manifeste encore par 
des heurts sanglants sporadiques et intermittents, aux répliques souvent disproportionnées, sur fond de 
tensions interconfessionnelles. Ainsi des violences qui ont éclaté en septembre à novembre 2015 à Bangui, 
la capitale, mais aussi dans d’autres localités comme Bambari, chef-lieu de la préfecture de la Ouaka ont 
entraîné des pertes en vies humaines et la destruction de propriétés. Ces évènements entretiennent un 
climat d’insécurité et d’incertitude qui plombe la reprise économique. Après avoir plongé à -36,7 pour cent en 
2013, le taux de croissance du PIB centrafricain est remonté à 1,3 pour cent en 2014, bien en deçà des 
4 pour cent enregistrés en 2012 (voir graphique ci-dessous). 

 
  

                                                
2 Dans un rapport présenté au Conseil de sécurité en date du 3 mars 2014, le Secrétaire général de le Nations Unies a 
recommandé au Conseil, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, d’autoriser le déploiement 
d’une opération de maintien de la paix multidimensionnelle des Nations Unies (MINUSCA, Mission Multidimensionnelle 
Intégrée de Stabilisation des Nations Unies en Centrafrique) dont la priorité première est la protection des civils.  
3 SANGARIS est une mission par le forces armées françaises, déclenché le 5 décembre 2013 sous mandat de l’ONU 
(résolution 2127), chargés de préparer les conditions du déploiement de la communauté internationale et, en suit, de 
appuyer la mission MINUSCA. 
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Graphique 2: République centrafricaine - Taux de croissance du PIB 

à prix constant (2005-2014) et prévision (2015) 

 
Source: Institut Centrafricain des Statistiques, des Etudes Economiques et Sociales (ICASEES). 

 
Même si les prévisions de croissance du PIB de 5 pour cent étaient réalisées pour 2015, la population 
centrafricaine serait encore loin de retrouver le niveau de vie dont elle jouissait en 2012 avant la crise. Cette 
année-là, elle avait atteint un revenu per capita de 900 dollars en parité de pouvoir d’achat, lequel s’est 
effondré à 600 dollars en 2013 au cœur de la crise, pour difficilement remonter à partir de 2014 et pourrait 
atteindre 630 dollars et 655 dollars en 2015 et 2016 respectivement (voir graphique ci-dessous), si l’on 
retient l’hypothèse optimiste d’un taux de croissance de 5 pour cent en moyenne pendant cette période. 
Cependant, même à ces niveaux-là, le pouvoir d’achat du Centrafricain moyen serait encore d’environ 
30 pour cent plus bas qu’en 2012. 
 

Graphique 3: République centrafricaine – Revenu par habitant, PIB en parité de pouvoir 
d’achat (2011-2014) et prévisions (2015-2016) 

 
Source: Banque Mondiale, prévisions calculées par l’auteur. 

 
La volatilité, et par moment, le niveau inhabituellement élevé du taux d’inflation comptent également parmi 
les facteurs majeurs qui ont mis à mal le pouvoir d’achat des Centrafricains en 2015. Ainsi, par exemple, 
pour la capitale Bangui qui abrite environ 20 pour cent de quelque 4,8 millions habitants du pays, les taux 
d’inflation est passé de 3,5 pour cent en janvier 2014 à 18,2 en janvier 2015, pour décroître les mois 
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suivants jusqu’à 3,1 pour en octobre, selon les prévisions de l’ICASEES. Mais certains analystes tablent 
plutôt sur des taux d’inflation de l’ordre de 8 pour cent et 6 pour cent en 2015 et 2016 respectivement4. 

 
Graphique 4: République centrafricaine - Inflation à Bangui (janvier 2014-octobre 2015) 

 
Source: Institut Centrafricain des Statistiques, des Etudes Economiques et Sociales (ICASEES). 

 
Loin d’être des phénomènes monétaires, les forts taux d’inflation et leur volatilité à Bangui résultent 
principalement de graves pénuries provoquées par des blocages récurrents du trafic sur le corridor Douala-
Bangui, suite aux grèves des transporteurs camerounais qui font l’objet des violences des bandes armées 
une fois sur le territoire centrafricain. En effet depuis l’enclenchement de la crise en fin 2012, des 
transporteurs ont été assassinés et leur cargaison pillé, passée la frontière camerounaise. Ceci a engendré, 
aux cours des mois, de nombreuses interruptions de trafic, des blocages de containers au port de Douala et 
aux postes frontaliers, accentuant les pénuries et le renchérissement des produits importés, singulièrement 
ceux de première nécessité. Le paroxysme aurait été atteint en janvier 2015, avec un taux d’inflation de 
18,2 pour cent, reflétant les difficultés inédites d’approvisionnement de la capitale. 
 
La dégradation des conditions de vie des Centrafricains est encore mise en évidence par d’autres 
indicateurs. Ainsi, le pays a enregistré en 2013 un score de 0,341 pour le développement humain, en recul 
de 6,58 pour cent par rapport à 2012; son indice de la faim dans le monde (Global Hunger Index) en 2015 
atteint 46,9 (sur une échelle de 0 à 100), ce qui qualifie la situation alimentaire du pays comme ‘alarmante’. 
De fait selon l’IFPRI qui établit cet indice, quelque 2,1 millions de Centrafricains, soit environ 47 pour cent de 
la population, sont sous-alimentés et la mortalité infantile, une des composantes essentielles de l’indice, 
atteindrait les 13 pour mille. 
 
Et pourtant le pays regorge de ressources naturelles, dont les diamants qui figurent parmi les plus célèbres, 
mais aussi l’or, l’uranium, le pétrole. Les terres arables fertiles sont estimées à 15 millions d’hectares, dont à 
peine 10 pour cent sont exploités annuellement pour les cultures de manioc, d’ignames, de plantains, de 
maïs, de mils et sorgho, d’arachide, de sésame. Il existe également un fort potentiel pour d’autres 
spéculations comme le coton, le café, le tabac, le cacao ou encore la canne à sucre et une gamme variée de 
fruits tropicaux.  
 
La Centrafrique est aussi dotée de nombreux cours d’eau poissonneux, ainsi que de massifs forestiers 
estimés à 3,8 millions d’hectares, renfermant des essences prisées et une gamme variée de produits de 
cueillette. 
 
Mais l’exploitation judicieuse de ce vaste potentiel économique a été mise à mal par des crises politico-
militaires à répétition que le pays a connues depuis son accession à l’indépendance, la dernière enclenchée 
fin 2012 étant sans conteste la plus dévastatrice et la plus longue. Ses effets sur le plan économique, 
s’agissant singulièrement du citoyen moyen, ont été évoqués plus haut. La dégradation des grandes 
composantes des comptes nationaux en sont une autre illustration. À commencer par le solde commercial 
qui, invariablement déficitaire sur la période 2005-2015 comme le montre le graphique ci-dessous, s’est 

                                                
4 “Economist Intelligence Unit (EIU) – Country Report – Central African Republic. 31 October 2015“. 
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creusé à près de 49 pour cent en 2014 par rapport à 2013, années pendant lesquelles la crise était à son 
paroxysme. L’amélioration prévue pour 2015 n’est que relative, car représentant une bien moindre 
détérioration (1,5 pour cent) par rapport à l’année précédente. 

 
Graphique 5: République centrafricaine - Importations et exportations (millions XAF) 

2005-2015 (prévision) 

 
Source: Institut Centrafricain des Statistiques, des Etudes Economiques et Sociales (ICASEES). 

 
Cette piètre performance du secteur des exportations, singulièrement pendant la période 2013-2014, résulte, 
pour une large part, de la suspension de la Centrafrique du Processus de Kimberley en mai 2013 qui mettait 
un terme à ses exportations officielles de diamants, lesquelles représentaient quelque 50 pour cent des 
recettes en devises du pays avant la crise. En 2013, les diamants n’ont rapporté que 21,3 millions de dollars, 
derrière le bois dont les recettes se sont chiffrées à 50 millions de dollars. Mais l’essentiel du commerce des 
ressources extractives échappe encore au contrôle du gouvernement, dont l’autorité n’est pas effective sur 
une bonne partie du territoire nationale, particulièrement le Nord et le Nord-Est. 
 
Quant aux cultures de rente, leur déclin a été précipité par la crise, comme l’illustre le cas du coton et café 
(voir 3.4 Culture de rente). S’agissant du cheptel bovin, qui naguère contribuait pour environ 14 pour cent de 
la valeur des exportations, il a été fortement réduit, et ce qui en reste parqué dans les pays voisins ou des 
zones sous contrôle des rebelles (voir 4.6 Contexte de l’élevage centrafricain en 2015). 
 
Les difficultés de l’économie à se rebâtir, le délabrement des infrastructures routières, la déstructuration des 
circuits de commercialisation et, surtout, l’insécurité omniprésente dans maintes localités restreint fortement 
la capacité de l’État à y exercer ses fonctions régaliennes, singulièrement la perception des taxes et impôts 
réglementaires. Ainsi, les recettes fiscales rapportées au PIB ont été de 5,2 pour cent et 5,1 pour cent en 
2013 et 2014 respectivement, avec des prévisions de même nature (5 pour cent) pour 2015 et 2016 (voir 
tableau 1 ci-après). Ceci est bien en deçà des 17 pour cent au moins du taux de pression fiscal recommandé 
par le Pacte de convergence des économies de la zone CEMAC (Communauté économique et monétaire 
d’Afrique centrale). 

 
Tableau 1: République centrafricaine - Recettes fiscales, dons et solde budgétaire globale en 
pourcentage du PIB 

 
2006 2011 2012 2013 

2014 
(estimation) 

2015 
(prévision) 

2016 
(prévision) 

Recettes fiscales 7,9 8,4 9,9 5,2 5,1 5,0 5,0 

Dons 13,5 2,5 4,9 2,7 13,2 10,0 9,3 

Solde budgétaire globale 9,0 -2,4 0 -6,3 -3,2 -3,8 -3,7 

Source: Banque africaine de développement: République centrafricaine 2015. 
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L’on note, en revanche, la part relativement conséquente des dons dans le budget de l’État, qui passent de 
2,7 à 13,2 pour cent du PIB de 2013 à 2014 selon les estimations, avec des prévisions de 10 et 9 pour cent 
environ en 2015 et 2016 respectivement. Ainsi donc, l’aide étrangère renfloue substantiellement les coffres 
de l’État, qui aide à maintenir son solde budgétaire à des niveaux relativement confortables (en dessous de 
4 pour cent de 2014 à 2016 selon les estimations et les prévisions). Mais ici encore, le critère 
communautaire de convergence d’un solde budgétaire nul ou positif est loin d’être respecté, lequel toutefois 
ne fait pas l’unanimité parmi les spécialistes du développement. 
 
Les difficultés économiques et sécuritaires de la Centrafrique entravent considérablement son recours aux 
avances de trésorerie que pourraient lui consentir la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)5 ainsi 
que ses possibilités à emprunter sur les marchés obligataires. En effet, la BEAC mène une politique 
monétaire essentiellement conservatrice, ses principaux objectifs étant la stabilité du Franc CFA, son 
arrimage à taux fixe à l’EUR et sa convertibilité garantie par le Trésor français grâce essentiellement à la 
mutualisation des réserves de change des États membres logées dans un Compte d’Opérations, dont le 
solde doit assurer une couverture d’au moins 20 pour cent de la monnaie commune. En particulier, les 
avances statutaires de trésorerie à un pays membre ne doivent dépasser 20 pour cent de ses recettes 
budgétaires ordinaires de l’année précédente. Selon les responsables de la BEAC, la Centrafrique n’arrive 
pas à satisfaire cette condition dans l’état actuel de son économie et de son administration fiscale, et 
l’encours de sa dette vis-à-vis de l’Institut d’émission, totalisant quelque 100 milliards XAF en 2014, a 
dépassé les plafonds autorisés. Pourtant les réserves de change du pays (excluant l’or) se sont établies au-
dessus des 200 millions USD du premier trimestre 2014 au premier trimestre 2015, avec des pics de près de 
260 millions USD au troisième et quatrième trimestre 2014. Ces ressources ne sont guère directement 
disponibles au trésor public, car retenues dans le Compte d’Opérations pour soutenir la monnaie commune. 
 
Toujours dans le souci de limiter la création de monnaie pour contenir l’inflation et sauvegarder la parité du 
Franc CFA à l’EUR, les autorités de l’UMAC ont appuyé, au début des années 2000, la mise en place des 
bourses de valeurs à Libreville et à Douala, ainsi que d’un marché obligataire encadré par le système 
bancaire, encourageant les États membres à y emprunter, plutôt qu’à recourir aux avances de la BEAC. 
Mais jusqu’alors, la Centrafrique n’a pas pu tirer parti de cette donne, n’empruntant que 2,5 milliards en 2014 
à court terme, pendant des pays plus solvables contractent des dettes à moyen terme (sur 5 ans en général) 
pour financer leurs projets de développement. C’est le cas du Gabon, du Cameroun ou du Tchad, dont 
l’encours des dettes de cette nature totalisait 2 845 milliards XAF en septembre 2015. 
 
Les difficultés de la Centrafrique à emprunter contribuent en revanche à maintenir sa dette à des niveaux 
relativement viables. Si l’encours de la dette rapporté au PIB a évolué dans les limites acceptables de 16,7 
pour cent et 24,3 pour cent entre 2009 (année où le pays atteint le point d’achèvement et a bénéficié de 
l’effacement de sa dette multilatérale) et 2012, ce ratio atteint 34,7 pour cent en 2013 au plus fort de la crise, 
pour décroître à environ 31 pour cent en 2015, presqu’au seuil acceptable (30 pour cent) pour des pays 
semblables6 (voir graphique ci-après). 

 
  

                                                
5 La BEAC dessert les six pays de la Commission économique et monétaire de l’Afrique centrale dont font partie le 
Cameroun (CEMAC), la Centrafrique, le Congo (Brazzaville), le Gabon, la Guinée Équatoriale et le Tchad, dans le cadre 
l’Union monétaire d’Afrique centrale (UMAC). Elle émet le Franc CFA (Franc de coopération financière de l’Afrique 
centrale). 
6 “International Monetary Fund, 2015: The Joint World Bank – IMF Debt Sustainability Framework for Low-Income 
Countries”. 
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Graphique 6: République centrafricaine - Encours de la dette rapporté au PIB (pour cent) et service 

de la dette rapporté aux exportations 2006-2016 (2015-2015 prévisions) 

 
Source: Banque africaine de développement. 

 
Quant au rapport service de la dette/exportations, ses niveaux sont bien en deçà du seuil critique (15 pour 
cent) pendant la période sous revue. 
 
2.2 Programmes d’appui à la Transition et au redressement économique et social 
 
Lors de la conférence de Bruxelles en janvier 2014, les bailleurs de fonds avaient annoncé des 
engagements de 572 millions USD pour soutenir la transition politique en République centrafricaine7. De ce 
montant, 203 millions USD devaient être consacrés à l’aide humanitaire, 192 millions USD à l’aide au 
développement, et 177 millions USD à l’appui budgétaire. 
 
L’essentiel des efforts, tant du gouvernement que de ses partenaires au développent, est axé sur les appuis 
budgétaires, les urgences et la sécurité. Exemples: 

 
 Dans le cadre d’une facilité de crédit rapide en septembre 2015, le FMI a débloqué en faveur de la 

Centrafrique une aide de 11,8 millions USD pour permettre au pays de faire face aux besoins de la 

balance des paiements, d’engager la relance économique. Ceci s’ajoute aux 7,9 millions USD alloués en 
mars dans les mêmes conditions. En 2014, le FMI avait accordé 8,35 millions de DTS au Gouvernement 
de Transition pour l’aider à rétablir la sécurité, améliorer l’assistance humanitaire et assurer le retour de 
la démocratie. 

 La mise en œuvre du Document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) pour la période 
2011-2015 ayant été interrompue en raison de la crise, le PNUD concentre ses actions, depuis 2014, 
dans trois domaines essentiels: (i) l’appui institutionnel à la Transition avec notamment la sécurisation 
des principaux axes routiers (à l’instar des corridors Bangui-Béloko et Bangui-Gamboula) pour 
l’amélioration des recettes de l’État, la contribution au paiement des fonctionnaires et l’élaboration d’un 
Plan d’urgence et une feuille route comprenant le rétablissent de la sécurité et de la paix, et la tenue 
d’élections; (ii) le relèvement communautaire comprenant l’octroi de micro-crédits aux communautés 
affectées par les groupes armées, aux femmes et aux jeunes vulnérables, ainsi que l’assainissement 
des quartiers par des projets à haute intensité de main d’œuvre; (iii) les initiatives de protection et de la 
résilience communautaire en appuyant les groupements des femmes maraîchères, les associations de 
pisciculteurs et de femmes pour le développement social. Il est souligné, dans son programme 
intérimaire (2015-2016) l’importance du secteur agricole comme porte d’entrée pour toutes les agences 
des Nations Unies en matière de reconstruction et de développent du pays. À cet effet, le PNUD a 
appuyé en 2015 la mise en place et le fonctionnement de la cellule de planification stratégique et 
prospective au sein du ministère de l’Agriculture et du développement rural. Il envisage aussi de 

                                                
7 FMI, Rapport No. 14/164, juin 2014. 
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contribuer à la collecte et l’analyse des statistiques agricoles, y compris un recensement agricole, le 
dernier datant de 1985. 

 La Banque mondiale a, quant à elle, engagé, début 2014, une enveloppe de 100 millions USD en appui 
aux opérations d’urgence pour atténuer les effets de la crise. Ces ressources ont servi, entre autres, au 
paiement des salaires des fonctionnaires et au renforcement de la sécurité à hauteur de 30 millions 
USD, aux urgences et à la relance économique. À cet égard, le ‘Projet d’urgence en réponse à la crise 
alimentaire et la relance de l’agriculture’ a bénéficié’ un financement de 20 millions USD dont 8 millions 
USD ont été confiés à la FAO pour la relance du secteur agricole et 12 millions USD au PAM pour 
l’assistance alimentaire avec notamment une composante nutrition pour femmes allaitantes et enfants 
en bas âge des couches déshéritées. Le volet exécuté par la FAO a concerné, dans un premier temps, 
la production et la distribution des semences, la fourniture du petit équipement agricole à quelque 9 000 
familles pour la campagne 2014. Dans le cadre de ce programme près de 370 associations 
d’agricultrices ont été encadrées dans le domaine du maraîchage avec pour objet le renforcement de 
leur résilience et leur autonomie, par le biais notamment du transfert technologique et du développement 
de la microfinance. Enfin, la Banque mondiale met un accent particulier sur le renforcement de la 
gouvernance, la restauration de l’État de droit et de la confiance entre les communautés. Sa Note 
d’Engagement Pays (juillet 2015 – fin 2016), est suite logique des efforts d’atténuation des effets 
néfastes de la crise, mais esquisse aussi un programme de redressement et de développement. Sa 
stratégie comporte les volets suivants: (i) L’appui à la stabilisation par le renforcement de la sécurité et 
des institutions étatiques essentielles, en payant notamment les salaires des fonctionnaires tout en 
contribuant à l’assainissement des effectifs et de l’administration fiscale; (ii) Le renforcement de moyens 
d’existence par la création de 35 000 emplois temporaires pour la réhabilitation des infrastructures dans 
les 70 sous-préfectures du pays; (iii) L’amélioration de l’accès aux services sociaux de base par la 
remise en état des centres de santé et des écoles. Quant à la phase redressement et développement, 
sa formulation et sa mise en œuvre sont conditionnées par le retour graduel de la paix, et l’installation 
d’un gouvernement soucieux d’engager des réformes en vue d’une croissance accélérée durable. Elle 
sera guidée par une nouvelle Note d’Engagement multisectorielle, à soumettre en mars-avril 2016 au 
gouvernement issu des élections. Cette note sera axée sur l’agriculture et les forêts, les mines et 
l’éducation, entre autres.  

 La Banque africaine de développement: la crise a également contraint la Banque africaine de 
développement à sursoir l’essentiel de son programme de d’investissement (notamment en matière 
d’approvisionnement en eau des grands centres urbains, et de transport fluvial) pour parer aux urgences 
et appuyer la reconstruction dans le cadre de sa nouvelle stratégie d’assistance intérimaire dotée d’un 
budget de 30 millions d’Unités de Compte (UC) réparti entre l’agriculture, l’éducation et les affaires 
sociales. La première phase du programme qui couvre la période 2014-2016, concerne la reconstruction 
des moyens de subsistance au profit des démobilisés et leur réinsertion dans leur communauté; elle vise 
également à renforcer la gouvernance, à rétablir la sécurité et améliorer le climat des affaires. 

 L’Union européenne (UE) s’est engagée à mobiliser 300 millions EUR pour faire face à la crise 
centrafricaine selon une approche globale axée sur la sécurité, l’aide humanitaire, la stabilisation, la 
reconstruction et le développement8. C’est dans ce cadre qu’elle a lancé en juillet 2014, un fonds 
d’affectation spéciale multi donateurs d’une dotation initiale de 64 millions EUR comprenant les 
contributions de la Commission européenne, de la France, de l’Allemagne, des Pays-Bas, et destiné au 
rétablissement de l’appareil administratif et à la stabilisation du pays, à la relance économique avec la 
fourniture des services essentiels tels que l’électricité, les transports, la santé, la sécurité alimentaire et 
l’éducation. En mai 2015, l’UE a débloqué 72 millions EUR supplémentaires pour l’aide humanitaire 
(10 millions EUR), le fonds de développement (20 millions EUR), l’appui budgétaire (42 millions EUR) 
visant principalement l’atténuation de la violence et la tenue des élections référendaires, législatives et 
présidentielles. 

 Les pays de la sous-région, regroupés dans le cadre de la CEMAC/CEEAC ont octroyé aux nouvelles 
autorités centrafricaines en 2014 plus de XAF 35 milliards, essentiellement des dons, pour le paiement 
des salaires et pensions, entre autres. 

 Parmi les engagements bilatéraux figure un don humanitaire de 40 millions USD de l’Agence de 
développement international des États-Unis (USAID), géré pour l’essentiel par des organismes 
spécialisés tel que le PAM, dans le cadre d’une enveloppe de 100 millions USD annoncée début 2014 
L’Agence française de développement (AFD) a, pour sa part, accordé aux autorités de transition une 
aide budgétaire de 6 millions EUR en avril 2014. L’AFD a initié courant 2014 divers projets d’un montant 
d’environ 25 millions EUR concernant les domaines de la nutrition et la sécurité alimentaire des plus 
démunis, la réhabilitation des infrastructures avec de techniques à haute intensité de main d’œuvre. En 
2014 également, la Belgique a fait une nouvelle contribution de 5,8 millions EUR au Fonds spécial de la 

                                                
8 Site Web Union européenne, Fiche d’information No. 140722/01 République centrafricaine, juillet 2014. 
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FAO pour les activités d’urgence et de réhabilitation, dont une partie a été consacrée au renforcement 
de la sécurité alimentaire et de la résilience des ménages ruraux affectés par la crise en Centrafrique. 

 
Il y a lieu de souligner ici que sans les efforts déployés par la communauté internationale pour la restauration 
de la sécurité et de la paix en République centrafricaine, les opérations humanitaires et les interventions de 
relance économique ne seraient possibles. Il s’agit notamment de la MISCA (Mission internationale de 
soutien à la République centrafricaine, sous conduite de l’Union Africaine), de l’Opération SANGARIS 
(France), de EUFOR RCA, et depuis le 15 septembre 2014, la MINUSCA (Mission Multidimensionnelle 
Intégrée des Nations Unies pour la Stabilisation en République centrafricaine) forte initialement de 
7,600 hommes, pour un effectif prévu d’environ 12 000 soldats sous drapeau de l’ONU. 
 
2.3 Relance de l’économie comme dividende et facteur de la paix, avec comme point d’entrée le secteur 

agricole 
 
Les partenaires au développement de la République centrafricaine, à l’instar du FMI, de la Banque 
mondiale, de la Banque africaine de développement, de l’Union européenne s’accorde sur la nécessité 
d’une approche globale pour faire face aux maux qui accablent le pays présentement. Il s’agit d’une 
stratégie qui allie les opérations humanitaires d’urgence et de rétablissement de la sécurité, et les 
interventions de stabilisation, de reconstruction et de relance économique pour un développement inclusif et 
durable. Pour une reprise économique rapide, un soutien judicieux au secteur agricole, qui occupe 70 pour 
cent de la population active, est tout indiqué. En effet, de nombreuses études ont établi une forte corrélation 
entre l’augmentation des rendements agricoles, la croissance économique et la réduction de pauvreté9. 
Dans cette optique, le Programme national d’investissement agricole, de sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(PNIASAN) adopté par le Gouvernement et les bailleurs de fonds en 2013 serait d’actualité, avec au besoin 
des aménagements pour tenir compte du contexte actuel et des perspectives à venir. Ce programme, 
préparé avec l’appui de la FAO, vise la réduction de la pauvreté extrême et de l’insécurité alimentaire de 
moitié d’ici à 2018, sur un financement estimé à 714,8 milliards USD. Il accorde la priorité aux filières 
porteuses de croissance telles que les spéculations vivrières, les principales cultures de rente, l’élevage, les 
ressources halieutiques et les produits sylvicoles. Une attention particulière est portée au développement de 
l’agriculture familiale, mais aussi de l’agro-industrie et du secteur privé, ainsi qu’aux thèmes transversaux de 
genre et de capacitation des ressources humaines. Ainsi, l’actualisation et la mise en œuvre du PNIASAN 
constituerait la base d’une croissance économique rapide, inclusive et durable, facteur essentiel à la 
restauration de la paix et à la réconciliation nationale. 
 
Il y a bien sûr la feuille de route du Gouvernement de Transition dont le quatrième pilier concerne la relance 
économique, le programme intérimaire du Ministère du plan ‘Retour de chantiers’ faisant référence aux 
projets des différents partenaires au développement, le programme du Cluster Sécurité Alimentaire 
(comprenant des interventions d’organismes multiples, y compris la FAO et le PAM) axé sur l’appui 
d’urgence à la production alimentaire et maraichère, le renforcement de la résilience des associations des 
producteurs et des femmes rurales et, par-là, la cohésion sociale. Pour garantir leur efficacité, éviter les 
doublons ou la dispersion des ressources, toutes ces initiatives devraient être canalisées dans des 
programmes précis, avec des visions, des objectifs et des résultats logiquement articulés, tels que le DSRP 
2011-2015 et le PNIASAN 2013-2018, revus et amendés si nécessaire comme indiqué plus haut. 
 
À cet effet, il importe de mener au préalable un diagnostic approfondie du secteur agricole menant 
logiquement à des pistes d’un développement durable et inclusif fondé sur la spécificité des zones agro-
écologiques et les filières porteuses au regard des atouts en ressources humaines, naturelles. Cette revue 
portera une attention particulière au rôle des femmes en matière de la sécurité alimentaire et de développent 
agricole, à l’accès aux intrants et aux marchés, au potentiel des organisations paysannes et des meilleures 
pratiques de vulgarisation agricole, ainsi de la création de la valeur ajoutée par filière.  
 
Concomitamment, il conviendra de réaliser un recensement du secteur agricole (le dernier datant de 1985) 
comme base d’études prospectives et de formulation de politiques agricoles. Dans la même veine l’appui à 
la collecte et l’analyse des prix agricoles doit être renforcé et harmonisé dans la durée en augmentant 
notamment les capacités financières, humaines et logistiques de l’Institut Centrafricain des statistiques, des 
études économiques et sociales (ICASEES). 
 

                                                
9Voir par exemple Thirtle et al. 2002. ”The Impact of Changes in Agricultural Productivity on the Incidence of Poverty in 
Developing Countries’. Report to DFID No. 7946; World Bank Development Report 2008: Agriculture for Development”. 
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Enfin, l’élaboration et l’adoption d’une loi foncière s’impose, qui facilitera l’accès aux terres arables tout en 
sécurisant les investissements des opérateurs économiques, condition essentielle pour le développement 
d’une agriculture commerciale durable. 
 
3. AGRICULTURE 
 
3.1 Caractéristiques générales du secteur agricole 
 
La Centrafrique est un pays enclavé disposant d’importantes ressources agricoles. Les terres arables 
couvrent 15 millions d’hectares dont environ 800 000 hectares sont cultivés annuellement. La taille moyenne 
de la superficie par actif agricole est de 0,53 hectares. Au plan économique, l’agriculture emploie 75 pour 
cent de la population active et contribuait à hauteur de 45 pour cent du PIB10. L’agriculture en Centrafrique 
est principalement une agriculture de subsistance utilisant des moyens rudimentaires. Une place 
prépondérante est accordée aux cultures vivrières basées sur le manioc, maïs, riz, mil, sorgho, arachide et 
sésame. Le coton et le café sont les principales cultures de rente. Les rendements agricoles restent encore 
faibles à cause de l’utilisation très limitée des engrais et des semences de qualité. 
 
Le pays est divisé en quatre grandes zones agro-écologiques offrant de bonnes conditions pour une 
production productive et diversifiée. Celles-ci se définissent comme suit: 
 

 La zone forestière dite zone forêt-café couvre les parties sud-ouest et sud-est du pays avec une 
pluviométrie dépassant les 1 600 mm par an. La saison pluvieuse dure 9 mois suivie de 2 mois 
d'intersaison et 1 mois de saison sèche. C'est la zone de production de maïs, des cultures pérennes 
(café, cacao, palmier à huile, poivre), des plantes à racines et tubercules (manioc, taro, igname), des 
bananes et plantains, et des fruits (ananas, avocat, etc.). 

 La zone savane, dite zone vivrier-élevage s’étend sur la partie centre-ouest du pays. La pluviométrie est 
comprise entre 1 400 et 1 600 mm par an. La saison pluvieuse dure 7 mois suivie de 2 mois d'intersaison 
et 3 mois de saison sèche. Les principales productions sont constituées de racines et tubercules (manioc, 
igname, taro, patate douce), de produits maraîchers et de l'élevage du gros bétail. 

 La zone savane, dite zone coton-vivrier-élevage s'étend d'ouest en est au nord de la zone vivrier-élevage 
et de la zone café. C’est une zone de savane caractérisée par 6 mois de saison pluvieuse suivie de 
3 mois d'intersaison et 3 mois de saison sèche. Les principales productions sont le coton, de céréales 
(sorgho, mil, maïs, paddy), de légumineuses à graines et protéagineux (arachide, niébé, sésame, 
courges). L'élevage y est également pratiqué grâce à l'étendue et à la richesse des pâturages. 

 La zone savane, dite zone cynégétique et touristique couvre la partie nord-est du pays. C’est une zone 
de savane caractérisée par 4 à 5 mois de saison pluvieuse suivie de 2 mois d'intersaison et 5 à 6 mois de 
saison sèche. On pratique dans cette zone, les cultures de céréales (mil, sorgho), de dattes et de la 
gomme arabique. Elle recèle également d'importantes ressources fauniques et minières. 

 
Les grandes zones agro-écologiques de la RCA sont présentées dans le graphique ci-dessous. 

 
  

                                                
10 Les évolutions récentes des productions agricoles en Centrafrique (version finale); Avril 2015 DGA/MCDMR. 
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Graphique 7: République centrafricaine - Principales zones agro écologiques 

 

Source: Annuaire du Ministère du développement rural (MDR). 

 
Les conditions pluviométriques dans certaines parties du pays permettent plusieurs cycles de cultures pour 
le maïs cultivé en association avec d’autres espèces. Le calendrier cultural est illustré dans le graphique ci-
dessous.  

 
Graphique 8: République centrafricaine - Calendrier cultural 

Source: FAO Bangui/Pôle APP. 
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3.2 Orientations stratégiques du secteur agricole11 
 
Depuis plusieurs années, le secteur agricole centrafricain enregistre de faibles performances en dépit des 
importantes ressources naturelles et des terres arables dont dispose le pays. Les nombreux pillages et 
destructions occasionnés lors des crises politico-militaires survenues au cours de ces deux dernières 
décennies ont réduit considérablement la production agricole nationale. Face à cette situation, les pouvoirs 
publics centrafricains ont défini des orientations stratégiques en vue de relancer le secteur agricole. 
 
Dans le court terme, les actions prioritaires visent à réduire l’insécurité alimentaire en facilitant la réinsertion 
des personnes vulnérables d’une part, et d’améliorer les capacités productives des exploitations familiales et 
leur environnement institutionnel. Parallèlement, les principales filières de production agricoles seront 
redynamisées. Il s’agit notamment du coton, du café, du cacao, du palmier à huile, de l’arachide, du maïs, et 
du sésame. Cette relance sera accompagnée par la restructuration des producteurs au sein d’Organisation 
professionnelles agricoles. 
 
A terme, le programme de relance permettra: 
 

 à 110 000 femmes rurales et 21 000 jeunes agriculteurs de développer des activités génératrices de 
revenu;  

 à 600 000 exploitations familiales de bénéficier des intrants et équipements agricoles; 

 de rendre plus opérationnels les organisations paysannes ainsi que les services de recherche et de 
vulgarisation agricole; 

 de rendre disponibles les informations sur la production agricole et alimentaire à travers le suivi de la 
campagne agricole. 

 
3.3 Production vivrière en 2015 
 
3.3.1 Principaux facteurs ayant affecté la production vivrière 2015 
 
3.3.1.1 Impact de la crise politico-militaire sur l’utilisation d’intrants 
 
Comparativement à 2014, les conditions sécuritaires se sont beaucoup améliorées au cours du deuxième 
trimestre 2015 à la faveur des accords de paix signés entre le gouvernement et les groupes armées. Ce 
contexte a été propice à la réalisation des travaux préparatoires et aux semis des cultures vivrières de la 
campagne agricole 2015. Plusieurs ménages déplacés ont profité de la relative accalmie observée durant 
cette période pour regagner leur terroir et entreprendre les travaux pour leur réinstallation et leurs activités 
agricoles au titre de la présente campagne agricole. De manière générale, la tendance est à la reprise des 
activités agricoles particulièrement dans les préfectures de l’Ombella M’Poko, Lobaye, Sangha-Mbaéré, 
Mambéré-Kadéï, Nana-Mambéré, Ouham-Pendé et Ouham. En revanche, la situation dans la moitié Est du 
pays n’est pas encore favorable à une relance effective des activités agricoles. 
 
Entre les mois d’août et de septembre 2015, la situation sécuritaire s’est à nouveau dégradée dans plusieurs 
préfectures du centre et du nord-ouest notamment celles de l’Ouham, de l’Ouaka et de la Kémo. Le nombre 
de déplacés qui avait atteint son niveau le plus bas depuis début 2014, a augmenté de 8 pour cent entre juin 
et septembre 2015. Dans la ville de Bangui où la violence s’est installée entre les mois de septembre et 
d’octobre 2015, de nouveaux déplacements de population ont été enregistrés faisant passer le taux 
d’accroissement des déplacés à 12 pour cent. En définitive, de juin à octobre 2015, l’augmentation du 
nombre de déplacés a dépassé les 21 pour cent. Ainsi, la population en déplacement interne a été estimée à 
quelques 450 000 personnes en septembre/octobre 2015 contre environ 370 000 personnes en juin/juillet 
201512 comme le montre le graphique ci-après. 
 
  

                                                
11 Les évolutions récentes des productions agricoles en Centrafrique (version finale); Avril 2015 DGA/MCDMR. 
12 D’après la Commission Mouvement de Population citée par OCHA, FEWSNET Octobre 2015. 
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Graphique 9: République centrafricaine - Évolution de la population déplacée 

(décembre 2013 à octobre 2015) 

 
Source: OCHA. 

 
En 2015, plus de la moitié de la population (2.7 millions sur une population totale de 4.6 millions)13 avait un 
besoin immédiat en assistance humanitaire. 
 
Sur les 132 focus groupes enquêtés 53, soit 40 pour cent du total, ont indiqué avoir subi des restrictions 
d’accès à la terre à cause de l’insécurité, et 20 pour cent ont déclaré ne pas avoir accès à la terre suite à 
leur déplacement. La situation sécuritaire a eu un impact négatif aussi sur la disponibilité de semences et de 
matériels agricoles: 49 pour cent et 68 pour cent des groupes enquêtés ont indiqué qu'ils ne disposaient pas 
suffisamment d’outils agricoles et de semences, pour la campagne agricole 2015. Parmi les principales 
causes de la pénurie de semences, il y a les pillages (15 pour cent des groupes enquêtés), et la 
consommation pour l’alimentation des familles (7 pour cent). 
 
Cette situation a suscité un élan de solidarité de la part de la Communauté internationale en vue de 
renforcer les capacités productives des ménages vulnérables fortement affectées par la crise et d’améliorer 
la sécurité alimentaire des populations centrafricaines. 
 
Pour répondre à ce besoin humanitaire, la FAO a poursuivi ses efforts en apportant une assistance en 
semences et matériels agricoles à 170 900 ménages vulnérables en 2015 (voir graphique ci-dessous) dont 
128 900 ménages bénéficiaires pour la campagne vivrière (2 cycles) et 42 000 ménages pour la campagne 
maraîchère. Chaque ménage a reçu un kit composé de 31 kg de semences vivrières14 et 3 houes pour 
cultiver 0,5 hectare de cultures vivrières. A l’exception des semences d’arachide en graines dont la qualité a 
été affectée par les mauvaises conditions de transport et de stockage, les semences de céréales ont été de 
bonne qualité et ont pu être semées à bonne date15. Cette année, 68 pour cent des semences distribuées 
ont été achetées localement contre 20 pour cent en 2014. La situation détaillée des distributions de 
semences faites par la FAO et les autres partenaires en 2015 sont présentées dans les tableaux en 
annexes. 
 
  

                                                
13 Présentation programme agricole d’urgence 2015, FAO, mai 2015. 
14 Le kit est composé de: 20 kg d’arachide coque, 10 kg de céréales (soit sorgho ou riz ou mais), 1 kg de sésame et 
2 houes Ceylan + 1 houe Linda. 
15 Rapport d’évaluation post distributions 2015 premier cycle. 
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Graphique 10: République centrafricaine - Répartition géographique des distributions 

de semences et de houes 

 
Source: FAO Bangui/Pôle APP. 

 
Après cette longue période d’inactivité (2003 à 2014), l’Institut centrafricain de recherche agronomique (IC 
RA) a repris ses activités cette année grâce à l’appui de WHH, PREVES16 et la FAO dans ses trois stations 
de Boukoko, Bolé et Poumbaïdi. Au total, il est attendu une production de 48,25 tonnes de semences 
vivrières en 2015 composées de maïs, arachide, haricot, riz paddy, niébé et manioc. Cette relance s’inscrit 
dans le processus en cours de mise en place de la filière semencière en Centrafrique avec l’adoption 
récente de la loi semencière17, la création de l’office national des semences et la réalisation par la FAO en 
décembre 2015 de l’étude portant sur le « Diagnostic du contexte semencier en Centrafrique18 » qui 
présente l’état des lieux du contexte institutionnel semencier et l’évaluation des activités de production des 
semences en Centrafrique. 
 
3.3.1.2 Une pluviométrie normale mais déficitaire au début 19 
 
La saison des pluies qui démarre en général au mois d’avril en RCA a enregistré d’abondantes pluies au 
mois de mars dans la majeure partie du pays. En avril, les pluies sont restées inférieures jusqu'à 80 pour 
cent par rapport à la moyenne. Ce déficit pluviométrique constaté au mois d’avril a plus affecté les 
préfectures de Bamingui-Bangoran, Haute-Kotto et Mbomou où des resemis ont été effectués dans certaines 
localités. En revanche, les conditions pluviométriques sont restées favorables dans l’ouest du pays 
particulièrement dans les préfectures de l’Ouham et de la Mambéré-Kadéï comme montre la carte ci-
dessous. 

 
  

                                                
16 WHH: Welt Hunger Hilfe, PREVES: Projet de relance du petit élevage et des cultures vivrières en zone de savane. 
17 La signature du décret d’application est toujours attendue. 
18 Projet d’urgence de réponse à la crise alimentaire et de relance de l’agriculture appuyé par la Banque mondiale et la 
FAO. 
19 Le dispositif de collecte des données météorologie ne fonctionne plus en RCA. Toutes les stations météorologiques 
du pays ont été détruites lors des troubles politico-militaires de 2012. Actuellement, le suivi de la situation pluviométrie 
est assuré à partir des images satellitaires. 
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Graphique 11: République centrafricaine – Ecart de la pluviométrie estimée par rapport a la moyenne 

à long terme en Mars et Avril 2015 

 

Source: FAO/SMIAR/ASIS. 

 
Par la suite, la situation pluviométrique s’est beaucoup améliorée au courant du mois de mai avec des pluies 
devenues plus régulières et supérieures à la normale dans la majeure partie du pays à l’exception de la 
préfecture d’Ombella M’Poko où le déficit pluviométrique en juin et juillet était respectivement de 32 et 41 
pour cent en dessous de la moyenne dans plusieurs localités. 
 
La période suivante a enregistré des pluies adéquates qui ont permis de combler les déficits hydriques 
favorisant un bon développement des cultures. En général, le cumul pluviométrique d’avril à octobre était 
supérieur à la moyenne dans la plupart des préfectures y compris Ombella M’Poko et les préfectures de l’Est 
qui ont connu un stress hydrique en début de saison (Bamingui-Bangoran, Haute-Kotto and Haut Mbomou). 
 
Les graphiques ci-dessous présentent la situation comparée de la pluviométrie 2015 par rapport à celles de 
2014 et la moyenne. 

 
Graphique 12: République centrafricaine - Pluviométrie avril-octobre 2015 comparée avec 2014 

et la moyenne dans quelques préfectures 

 
Source: FAO/SMIAR/ASI, 2015. 

 
En octobre, les conditions de développement des cultures ont été généralement favorables dans la majeure 
partie du pays avec l’arrivée d’importantes pluies supérieures à la moyenne dans plusieurs préfectures à 
l’exception de quelques zones de culture situées dans la préfecture d’Ombella-Mpoko, où les signes de 
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stress hydrique sont encore perceptibles et dans quelques localités du sud de la préfecture de Mbomou. Le 
graphique ci-dessous présente l’état de la végétation durant la saison culturale 2015.  

 
Graphique 13: République centrafricaine - Index de l’état de la végétation mars-octobre 2015 

 
Source: FAO/SMIAR/ASI http://www.fao.org/giews/earthobservation/country/index.jsp?lang=en&code=CAF 

 
3.3.1.3 Une présence endémique de parasites 
 
La pression parasitaire est moins forte cette année par rapport à celle de l’année passée mais elle reste 
néanmoins relativement importante au regard des quantités de produits agricoles perdus. Annuellement, les 
pertes dues aux parasites traditionnels (sautereaux, chenilles et autres ravageurs) peuvent atteindre 35 pour 
cent de la production vivrière nationale20 du fait de l’absence d’une protection adéquate des cultures. 

                                                
20 Selon le Directeur de la protection des végétaux. 

http://www.fao.org/giews/earthobservation/country/index.jsp?lang=en&code=CAF
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Actuellement, les moyens de lutte dont dispose la Direction de la protection des végétaux sont très 
insuffisants et ne permettent pas de contrôler efficacement les ennemis des cultures vivrières. 
 
Cependant, on observe une diminution appréciable de l’incidence de la mosaïque africaine sur le manioc 
grâce à l’utilisation de variétés améliorées plus résistantes par un grand nombre de producteurs. En 
revanche, la trachéomycose a envahi le café dans les parties orientales et occidentales du pays. Environ 40 
pour cent des superficies des régions 4 et 6 sont actuellement infestées par cette maladie dont la présence 
a été signalée depuis la campagne 2008/09. Cette année, les pertes de récoltes dues à cette maladie ne 
sont pas importantes et ne dépasseront pas les 3 pour cent21.  
 
Du reste, l’utilisation abusive et incontrôlée des pesticides constitue de nos jours un problème de santé 
publique particulièrement dans la périphérie de Bangui où les activités maraîchères sont très développées. 
Pour des raisons liées aux coûts élevés des pesticides, il n’est pas rare de voir les maraîchers traiter leurs 
cultures avec des pesticides destinés à la culture du coton. L’usage de ces pesticides non adaptés aux 
cultures maraîchères et souvent périmés occasionne fréquemment des dégâts sur les cultures et sur la 
santé des usagers. 
 
Cette situation est devenue très préoccupante à cause de l’absence de mesures administratives et légales 
pour réglementer et contrôler les importations et la vente des pesticides en Centrafrique. Par conséquent, il 
s’avère urgent de procéder à la révision des textes législatifs existants en vue de les adapter aux exigences 
actuelles des populations en matière d’environnement. Aussi, les utilisateurs des pesticides ont besoin de 
formations spécifiques sur les bonnes pratiques de l’usage de ces produits dangereux.  
 
3.3.2 Estimation des productions vivrières 
 
3.3.2.1 Approche méthodologique 
 
La production agricole 2015 a été estimée selon une approche basée sur une évaluation qualitative des 
principaux facteurs qui ont affecté les cultures durant la campagne agricole 2015 et une évaluation 
quantitative exprimée en pourcentage de variation des superficies et des productions de 2015 par rapport à 
celles de 2014. Il s’agit d’une évaluation rapide22 mais structurée et faisant intervenir directement les 
principaux acteurs sur le terrain. Cette approche a été dictée par le contexte actuel de la Centrafrique 
caractérisé par l’inaccessibilité de certaines parties du territoire national mais également par l’absence au 
niveau national d’informations sur le suivi de la campagne agricole et de données primaires sur les 
productions agricoles en 201523. A cela s’ajoute la durée relativement limitée (trois semaines) de la mission 
CFSAM sur le terrain qui ne permet pas d’entreprendre une évaluation approfondie. 
 
Sur cette base, les zones agro-écologiques plus accessibles en ce moment ont constitué la base de 
l’évaluation en vue d’assurer une représentativité spatiale de l’échantillon. Cette année, l’échantillon est 
composé de 120 villages répartis sur douze (12) axes (10 axes en 2014) couvrant toute la partie agricole du 
pays (voir graphique présentée plus haut). Les informations ont été collectées sur le terrain par 
l’intermédiaire de focus groupes en utilisant un questionnaire codifié. Dans chaque village, deux (2) focus 
groupes ont été organisés suivis d’une visite de champ.  
 
Les enquêteurs qui proviennent majoritairement de douze (12) ONG partenaires, ont reçu une formation sur 
le contenu du questionnaire et la technique de collecte des informations. Cette formation s’est faite en deux 
étapes à travers une formation de formateurs et une formation à distance par vidéo-conférence et par 
téléphone. Après le traitement informatique des données collectées sur le terrain et les correctifs apportés, 
l’exploitation a consisté à déterminer des valeurs moyennes en pourcentage de variation des superficies et 
des productions pour chaque culture24. Ces pourcentages ont été appliqués aux résultats (superficies et 
productions) de 2014 pour obtenir les estimations de superficies et de productions de 2015 présentées ci-
après. 
 
  

                                                
21 Estimations faites par le Directeur général de l’ORCCPA. 
22 Comme préconisé lorsque les statistiques agricoles ne sont pas disponibles.  
23 Un rapport d’évaluation post-récolte s’effectuait presque parallèlement au moment de la réalisation du CFSAM. 
24 Le démarrage retardé (4 novembre 2015) de la mission et les conditions difficiles de préparation et mise en œuvre de 
l’enquête sur le terrain ont affecté par endroit la qualité des données.  
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3.3.2.2 Superficies 
 
La campagne agricole 2015 a enregistré une augmentation des superficies cultivées de l’ordre de 9 pour 
cent provenant essentiellement de l’accroissement des superficies en manioc (15 pour cent). Cette 
extension des superficies cultivées a été surtout favorisée par les bonnes conditions sécuritaires observées 
jusqu’au mois en juillet et une meilleure disponibilité des semences ainsi que leur mise en place à bonne 
date. Aussi, la culture du manioc est moins exposée aux fréquents pillages et destructions de récoltes. Par 
contre, les superficies cultivées en céréales ont accusé une baisse de 16 pour cent dues au stress hydrique 
noté au mois d’avril et qui a nécessité des resemis dans plusieurs localités dans le nord-est du pays25. Parmi 
les céréales, les superficies de mil/sorgho ont connu la plus importante baisse de 14 pour cent. 
 
Comparées avec la moyenne des superficies d’avant la crise, les terres cultivées en 2015 sont en baisse de 
57 pour cent. Par culture, les baisses varient entre 47 pour cent pour les courges et 77 pour cent pour le 
mil/sorgho. Cette situation est la résultante de l’accès limité des terres aux populations rurales à cause 
surtout de l’insécurité et du manque de terre26. Le tableau et le graphique ci-après présentent les estimations 
de superficies 2015 comparées à celles de 2014 et de la moyenne d’avant crise. 
 
Tableau 2: République centrafricaine - Superficies cultivées en 2015 comparées avec celles de 2014 
et la moyenne des 5 dernières années avant la crise (hectares) 

Cultures 
 

Superficies 
2014 

Superficies 
2015 

Moyenne 
2008/12 

Variations 
2015/14 

Variations 
2015/Moyenne 

Manioc 
(cossettes) 201 569 231 804 458 112 15 -49 

Maïs 34 143 34 826 97 550 2 -64 

Arachide 38 328 37 561 123 638 -2 -70 

Riz (paddy) 3 646 3 511 10 417 -4 -66 

Sésame 12 148 12 512 41 891 3 -70 

Mil/sorgho 16 989 14 611 62 923 -14 -77 

Courges (graines) 26 783 28 122 53 565 5 -47 

TOTAL 333 606 362 948 848 096 9 -57 

Source: Annuaire du MDR, Enquêtes CFSAM 2014 et 2015. 

 
  

                                                
25 Préfectures de Bamingui-Bangoran, Haute-Kotto et Mbomou. 
26 EFSA/PAM 2015. 
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Graphique 14: République centrafricaine - Superficies cultures vivrières 2015 comparées avec 2014 

et la moyenne des 5 dernières années avant la crise (2008-2012) 

 
Source: Annuaire du MDR, Enquêtes CFSAM 2014 et 2015. 

 
3.3.2.3 Productions 
 
La production agricole totale de la campagne agricole 2015 s’élève à 836 671 tonnes contre 762 690 tonnes 
en 2014, soit une augmentation de 10 pour cent. Cette hausse est consécutive à celle de la production du 
manioc estimée à 12 pour cent cette année par rapport à l’année passée grâce notamment à l’augmentation 
des superficies et à l’utilisation de variétés résistantes à la mosaïque. En revanche, les céréales et les 
légumineuses27 ont enregistré une baisse de 4 et 7 pour cent respectivement à cause notamment des 
troubles politico-militaires survenues dans les préfectures du nord-ouest et du centre au début de second 
cycle de production occasionnant un retard dans les semis et un abandon des cultures sur pied suite aux 
déplacements des populations. La production d’arachide est en baisse de 10 pour cent par rapport à 2014, 
et de 54 pour cent par rapport à la production moyenne d’avant la crise. Les baisses enregistrées vont de 
48 pour cent pour la courge à 74 pour cent pour le sésame. La production des céréales, déjà réduit dans les 
deux saisons précédentes, a plongé à un niveau inférieure de 70 pour cent comparativement à la moyenne 
d’avant la crise et la production du manioc n’atteint pas la moitié de la production moyenne d’avant la crise. 
Les estimations de la production agricole comparées à celles de l’année passée et la moyenne d’avant la 
crise sont présentées dans le tableau et illustrées dans le graphique ci-dessous. 
 
  

                                                

27 Céréales (maïs, riz et mil/sorgho). Légumineuses (arachide, sésame et courge graine). 
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Tableau 3: République centrafricaine - Productions vivrières en 2015 comparées avec celles de 2014 
et la moyenne des 5 dernières années avant la crise (tonnes) 

Cultures Production 
2014 

Production 
2015 

Moyenne 
2008-2012 

Variations 
2015/14 

Variations 
2015/Moyenne 

Manioc (cossettes) 658 304 737 300 1 496 145 12 -51 

Mais 25 676 26 190 82 827 2 -68 

Arachide 39 272 35 345 130 906 -10 -73 

Riz (paddy) 5 222 4 752 14 920 -9 -68 

Sésame 7 077 7 289 28 306 3 -74 

Mil/Sorgho 16 980 15 112 56 600 -11 -73 

Courges (graines) 10 160 10 668 20 320 5 -48 

TOTAL 762 690 838 671 1 830 024 10 -54 

Source: Annuaire du MDR et Enquête CFSAM, 2015. 

 
Graphique 15: République centrafricaine - Productions vivrières 2015 comparées avec 2014 et la 

moyenne des 5 dernières années avant la crise 

 

Source: Annuaire du MDR et Enquête CFSAM 2015. 
 
3.4 Cultures de rente  
 
3.4.1 Effets de la crise sur la production des cultures de rente 
 
Le coton, le café et le tabac représentent les trois principales cultures de rente en Centrafrique destinées 
principalement à l’exportation. Ils procurent des emplois saisonniers et des revenus non négligeables à la 
population. Les intrants (engrais et pesticides) et les matériels agricoles (culture attelée) utilisés dans la 
production de ces cultures de rente (particulièrement le coton) profitent également aux cultures céréalières. 
Mais depuis 2013, la crise politico-militaire survenue en RCA a occasionné la destruction de nombreuses 
infrastructures de production et de transformation des cultures de rente entraînant une importante baisse 
des productions et un dysfonctionnement de ces filières. 
 

 Coton: la culture du coton, présente dans le nord-ouest, le centre-nord et le centre-est du pays28, a payé 
le plus lourd tribut avec la destruction de toutes les usines d’égrenage du pays à l’exception de celle 

                                                
28 La culture cotonnière est pratiquée dans la Basse-Kotto, Ouaka, Kémo, Nana-Gribizi, Ouham et Ouham-Pendé. 



- 30 - 

 
Bossangoa qui traite les productions provenant des préfectures de l’Ouham et de l’Ouham-Pendé. 
Depuis la campagne 2011/12, une partie importante de la production est stockée dans les hangars 
paysans à cause de la crise. Ce stock de coton détenu par les producteurs a été estimé à 22 500 tonnes 
avant 2013 et à 4 500 tonnes après cette date29. Actuellement les difficultés de la filière cotonnière sont 
aggravées par la dissolution de la Société cotonnière (SOCOCA, SOCADETEX) et le non-paiement de 
1,8 milliard XAF environ constitués des arriérés dus aux producteurs et à divers fournisseurs. 

 Café: la culture du café avec près de 42 000 planteurs répartis dans neuf (9) préfectures30, a également 

subi les effets dévastateurs de la crise. A partir de 2013, la situation s’est dégradée du fait des effets 
conjugués de l’insécurité et des prix non incitatifs. Ainsi, beaucoup de producteurs ont dû quitter leurs 
villages pour des raisons sécuritaires mais également pour des causes économiques particulièrement 
chez les jeunes se déplaçant vers les zones minières. En plus de l’âge avancé de la majeure partie des 
producteurs (plus de 70 ans), l’insuffisance de la main d’œuvre et le manque de matériels agricoles 
constituent de nos jours les contraintes majeures pour assurer un suivi et un entretien réguliers des 
caféiers considérés comme des facteurs indispensables à la relance de la production. 

 Tabac: la culture du tabac pratiquée dans plusieurs préfectures de l’Est, du centre et l’ouest du pays n’a 
pas survécu au changement de régime survenu en 2003. La dissolution en 2004 de la Compagnie 
d'exploitation de tabac centrafricain (CETAC) a été la conséquence directe de cette crise qui priva la 
compagnie de financements pour l’achat des récoltes des producteurs. Beaucoup de producteurs 
avaient exprimé leur découragement à cause des difficultés de commercialiser leurs récoltes obligeant 
certains d’entre eux à abandonner la culture du tabac. Face à l’inexistence de marché local, les 
producteurs centrafricains écoulent actuellement leurs récoltes de tabac au Cameroun voisin. 
Cependant, les quantités de tabac annuellement vendues sue le marché camerounais restent 
inconnues. 

 
3.4.2 Estimation des récoltes des cultures de rente en 2015/16 
 
Contrairement aux cultures vivrières, les cultures de rente (coton et café) sont des cultures qui bénéficient en 
général d’un suivi et d’un encadrement rapprochés par des structures de l’Etat chargées exclusivement de 
leur développement. Dans le cadre de leurs activités, ces structures collectent périodiquement dans leurs 
zones d’intervention des données statistiques dans plusieurs domaines notamment les productions 
agricoles. Mais l’insécurité qui sévit dans les zones de production depuis 2013, n’a pas permis à ces 
structures d’effectuer correctement cette activité. En conséquence, les informations actuellement disponibles 
sur ces cultures de rente sont pour la plupart incomplètes et peu fiables particulièrement pour le coton dont 
la structure d’encadrement, la Cellule-Coton, a été sérieusement affectée par la crise dans ses opérations31. 
 
Pour le coton, les statistiques présentées en avril 2015 par la Direction générale de l’agriculture32 indiquent 
des prévisions de 6 000 tonnes pour la production de semence en 2015/16 pour les seules préfectures de 
l’Ouham et de l’Ouham-Pendé à cause de l’arrêt forcé des usines du centre et de l’est détruites lors des 
troubles de 2013. Ces prévisions ne prennent pas en compte la totalité de la production comme expliqué 
plus haut. La production de café se situait entre 15 000 et 20 000 tonnes dans les années 80. Mais depuis 
2010, elle est comprise entre 7 000 et 8 000 tonnes. L’enquête CFSAM effectuée en novembre 2015 fait état 
d’une augmentation de la production du coton 2015/1633 de 11 pour cent par rapport à celle de 2014/15 
résultant de l’expansion des superficies en coton qui avaient diminué au cours des deux précédentes 
campagnes. En revanche la production de café 2015/16 accuse une baisse de 6 pour cent par rapport à 
celle de 2014/15 consécutive au manque d’entretien des caféiers et à l’expansion des pertes dues à la 
trachéomycose dans les zones de production. Sur la base des informations susmentionnées34, la production 
de coton 2015/16 est estimée à 10 500 tonnes estimations soit une baisse de 42,2 pour cent par rapport à la 
moyenne avant la crise35. De même la production de café 2015/16 estimée à 8 507 tonnes est en recul de 
28 pour cent par rapport à la moyenne avant la crise. Les estimations de la campagne agricole 2015/16 sont 
présentées dans le tableau ci-après.  

                                                
29 Source: MCDMR. 
30 Lobaye, Ombella M’Poko, Sangha-Mbaéré, Mambéré-Kadéï, sud Ouaka, sud Haute-Kotto, Basse-Kotto, Mbomou et 
Haut-Mbomou. 
31 Pour relancer la production cotonnière, le gouvernement a signé un contrat de gestion avec une entreprise 
chinoise (SDIC) qui exporte le coton à travers l’entité opérationnelle (Cellule Coton). 
32 Les évolutions récentes des productions agricoles en Centrafrique (version finale); DGA/MCDMR, avril 2015. 
33 Selon les données fournies par la cellule coton, les productions cotonnières ont baissé de 24 pour cent en 2014/15 par 

rapport à l’année 2013/14. Pour la campagne 2015-2016, il s’agit essentiellement de la production de semences 
nécessaires à la reprise de la production. 
34 Des prévisions de récoltes 2015/16 du MCDMR et de l’enquête CFSAM 2015.  
35 Moyenne pour le coton: 2009/10 à 2012/13 - Moyenne pour le café: 2010/11 à 2012/13. 
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Tableau 4: République centrafricaine - Estimations des productions de coton graine et de café en 
2015 (tonnes) 

 
Cultures 

Production 
2015/16 

Production 
2014/15 

Production moyenne avant 
la crise 

Variation 
(a/b)  

Variation 
(a/c) 

(a) (b) (c) (%) (%) 

Coton (graine) 10 5001/ 9 3452/ 18 187,5 11 -42,2 

Café 8 507 9 050 11 797 -6 -28 

Source: DGA, avril 2015 et Enquête CFSAM, 2015. 
1/ La production de 2015/16 4 a été estimée à partir des stocks de coton détenus par les producteurs évalués à 

4 500 tonnes et les prévisions de 6 000 tonnes. 
2/ Production 2014/15 est déduite de celle de 2015 sur la base de la hausse de 11 pour cent entre les deux 

campagnes cotonnières. 
 

4. ELEVAGE 

 
4.1 Contexte de l’élevage centrafricain avant la crise fin 2012 
 
En République centrafricaine, presque toutes les couches sociales autochtones du pays ont une tradition 
dans l’élevage du petit bétail (volailles et petits ruminants). De type extensif, l’élevage bovin fut introduit en 
République centrafricaine dans les années 1920 par des éleveurs peuls en provenance du nord Cameroun 
(Boutrais et Crouail, 1986). L’élevage bovin est l’apanage des éleveurs pasteurs peuls. 
 
Avec 312 469 km² de surface pâturable (soit environ la moitié du pays), la République centrafricaine 
représente un atout majeur, non seulement pour le développement de l’élevage dans la sous-région 
d’Afrique centrale, mais elle constitue aussi une véritable zone de pâture pour la survie du bétail de la sous-
région Communauté économique et monétaire d’Afrique Centrale (CEMAC), compte tenu de l’insécurité qui 
prévaut toujours au Sahel, liée à la présence de groupes armés. Les pasteurs du Tchad, du Cameroun, du 
Soudan et du Soudan du Sud sont obligés, pour des raisons de complémentarité des zones bioclimatiques 
(complémentarité de biomasse pâturable, zone de replis en cas de grave crise climatique), d’effectuer la 
transhumance transfrontière pendant la saison sèche vers la République centrafricaine, dont les vastes 
prairies naturelles sont abondantes du Nord au Sud du pays à cette période. Ces mouvements de bétail vont 
bien au-delà de simples phénomènes climatiques saisonniers qui ne concerneraient que les pasteurs et 
leurs troupeaux venus d’ailleurs. Ils génèreraient une véritable dynamique d’échanges culturels, sociaux et 
économiques entre les pays concernés. L’élevage de bovins est pratiqué dans la quasi-totalité du pays, avec 
une répartition inégale des effectifs selon les zones de production. Il s’agit des régions du pays où il existe 
une abondance des eaux de surface et d’herbes, disponibles sur toute l’année, et permettant de satisfaire 
les besoins en fourrage pour l’élevage de bovins. Les préfectures de l’Ouham-Pendé, de la Nana-Mambéré, 
de l’Ombella-M’Poko, de la Ouaka, de l’Ouham et de la Basse-Kotto constituent les grands bassins de 
production. 
 
4.2 Espèces animales domestiques 
 
4.2.1 Espèces et races animales à cycle long 
 
On distingue les bovins locaux et les bovins importés: 
 

 Les bovins locaux sont des bovins de races locales constitués de zébus et de taurins trypanotolérants. 
Les taurins trypanotolérants avaient servi de noyau pour l’opération « métayage » dans les années 
1960, ils sont entretenus comme les autres bovins dans un système extensif, sans gardiennage et sans 
encadrement technique adéquat. 

 Les bovins importés sont de races exotiques dont les principales sont l’Aberdeen, la Montbéliarde, le 
Brahman, la Normande, la Tarentaise, la Salers, la Limousine, etc. Ils sont tenus plutôt par les éleveurs 
sédentaires. 

 
  



- 32 - 

 
4.2.2 Espèces et races animales à cycle court 
 
Le petit bétail compte les volailles, les porcs, les petits ruminants et d’autres espèces: 
 

 L’aviculture est très répandue sur toute l’étendue du territoire et principalement dans des exploitations 
privées familiales. Les volailles (volailles locales et importées) sont élevées essentiellement pour la 
viande et pour les œufs. 

 L’élevage porcin concerne les porcs de race locale et les porcs de races importées. 

 Les caprins et les ovins de Centrafrique sont des animaux assez rustiques qui apportent une grande 
contribution au renforcement des économies familiales rurales. 

 Les autres espèces animales comme:  
 Les lapins: appartiennent aux races méditerranéennes caractérisées par leur fertilité et leur 

prolificité. 
 Les aulacodes ce sont des rongeurs de la famille des Thryonomyidae. 
 L’apiculture traditionnelle s’est aussi beaucoup développée dans presque toutes les régions de la 

RCA.  
 
4.3 Groupes d’éleveurs 
 
On distingue plusieurs grands groupes d’éleveurs centrafricains: 
 

 Les éleveurs de gros bétail peuls transhumants: Les Peuls Mbororo (Djafoun, Wodaabé et Akou) et les 
Peuls Foulbé (tchadiens et soudanais) et éleveurs sédentaires (qui regroupent tous les exploitants 
agricoles, commerçants, etc.). Ces derniers pratiquent aussi l’élevage de bovins pour la culture attelée. 

 Les éleveurs de petit bétail: ce sont la majorité des populations centrafricaines, y compris les peuls, qui 
pratique l’élevage d’animaux à cycle court, notamment les volailles et les petits ruminants. 

 Les éleveurs traditionnels: Ce sont des éleveurs villageois des zones rurales, urbaines et périurbaines 
qui pratiquent l’élevage des animaux à cycle court, toutes espèces confondues, dans des conditions 
traditionnelles. Ils sont localisés sur toute l’étendue du territoire national. 

 Les éleveurs modernes: Les éleveurs dits « modernes » constituent des groupes pratiquant un type 
d’élevage amélioré et contrôlé sur le plan technique. A la périphérie de Bangui, les éleveurs se sont 
organisés en groupements et associations.  

 
4.4 Effectif des animaux  
 
L’élevage bovin en République centrafricaine se caractérise par trois systèmes d'élevage distincts. Le 
système d'élevage transhumant contribué pour 93,6 pour cent au secteur, caractéristique du mode d'élevage 
pratiqué par les Peuls. Les systèmes d'agro-élevage (zébus et taurins) pratiqués par des agriculteurs 
sédentaires ne représentent quant à eux que 3,7 pour cent du cheptel national. Enfin, le système 
transhumant transfrontalier qui s'observe seulement en saison sèche lors du déplacement des bœufs 
tchadiens ou soudanais en République centrafricaine à la recherche du pâturage et d’eau. 

 
Tableau 5: République centrafricaine - Estimation du cheptel national entre 2005 et 2011 
(x 1000 têtes) 

Espèces 
animales 

Années 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Bovine 3 404 3 462 3 521 3 581 3 641 3 703 3 766 

Caprine 2 957 3 031 3 107 3 184 3 264 3 346 3 430 

Ovine 251 257 264 270 277 284 292 

Porcine 935 983 1 032 1 083 1 138 1 195 1 254 

Volaille 4 131 4 750 5 463 6 282 7 224 8 308 9 554 

Source: FAO, 2012. 
1/ Le cheptel national élevage est essentiellement basé sur des estimations faites par les différents services 

publics impliqués. 
 

Les zébus Mbororo représentent la majorité des effectifs bovins (plus de 60 pour cent). Les 40 pour cent 
restant étant essentiellement constitués de taurins trypanotolérants de races Ndama et Baoulé importées de 
Guinée Conakry et de Côte d’Ivoire. Il est à noter que des races exotiques citées plus haut ont été 
introduites en vue de croisements avec les bovins locaux sur les exploitations privées de grands éleveurs 
(FAO, 2012). 
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4.5 Moyens d’existence émanant des animaux 
 
La commercialisation de bovins sur pied joue un rôle majeur dans l’économie centrafricaine. En 2003, elle 
contribuait pour environ 12 pour cent au produit intérieur brut (PIB) avec une croissance annuelle moyenne 
faible de l’ordre de 2 pour cent (FAO, 2012) et pour 35 pour cent au PIB agricole. Plus de 270 000 
personnes tirent l’essentiel de leur revenu de cette activité (David Kadekoy-Tigague, 2008). L’élevage 
centrafricain se caractérise par un taux d’exploitation36 global du bétail estimé à environ 11 pour cent et un 
apport substantiel au commerce extérieur avec une exportation estimée à environ 25 pour cent de la 
production nationale (FAO, 2012). Pour la République centrafricaine, l'agriculture reste le moyen d'existence 
de plus de la moitié de la population, bien que des milliers d'habitants soient déplacés loin de leur village. En 
outre, un grand nombre de petits agriculteurs doivent survivre comme ils le peuvent sans intrants et sans 
animaux d'élevage ou de trait. 
 
4.6 Contexte de l’élevage centrafricain en 2015 
 
La crise combinée à d’autres facteurs ont énormément fragilisé l’économie centrafricaine et notamment le 
secteur de l’élevage. Les conditions favorables qui prévalaient (faible occupation humaine, abondance de 
points d’eau et de pâturages) pour rendre possible la pratique de l’élevage dans les zones de savanes 
centrafricaines ont été bouleversées. La dégradation climatique et la détérioration de la sécurité sur le plan 
sous régional ont drainé vers la République centrafricaine, une vague d’éleveurs en provenance des pays 
voisins en particulier le Tchad et le Soudan. L’afflux massif d’éleveurs transhumants transfrontaliers 
disposant d’importants troupeaux et la violence qui caractériserait leurs modes opératoires ont exacerbé les 
tensions liées à la gestion des ressources pastorales dans les zones rurales.  
 
Dans un contexte sécuritaire confus, les éleveurs peuls se sont, pour les uns, associés aux coupeurs de 
routes, aux bandits armés et aux rebelles opérant en République centrafricaine et pour les autres, ils se sont 
fait dépouiller d’une grande partie de leur bétail. Dès 2012, avec l’avènement de la Séléka, les éleveurs ont 
été impliqués dans les cycles de violences intercommunautaires et pris au piège des groupes armés. Ainsi 
depuis 2013, la crise a dessiné une nouvelle géographie de la répartition des troupeaux en République 
centrafricaine et les dynamiques inter et intra-communautaires ont été désorganisées. 
 
Cela a conduit notamment la FAO avec ses partenaires CRS et DRC à mener une mission exploratoire de 
novembre 2014 à janvier 2015, afin de mieux comprendre ces bouleversements 
(réf.: http://www.fao.org/emergencies/resources/documents/resources-detail/en/c/288035/). L’objectif général 
de la mission était de porter en meilleure place le thème de la transhumance sur l’agenda des bailleurs 
humanitaires en 2015, pour aboutir au financement de projets pouvant apporter des solutions durables à 
court, moyen et long terme. 
 
  

                                                
36 Pour étudier les performances des troupeaux, on utilise le taux d’exploitation (abattages, ventes, dons, etc.) et aussi 
d’importation (achats, dons, héritages, etc.). Ces taux permettent d’analyser le comportement des éleveurs pour la 
gestion de leurs troupeaux. 

http://www.fao.org/emergencies/resources/documents/resources-detail/en/c/288035/
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Graphique 16: République centrafricaine - Cartographie de la présence des éleveurs, juin 201537 

 
Source: FAO Bangui/Pôle APP. 

 
La mission a permis de situer la nouvelle localisation des éleveurs sur le territoire centrafricain après la crise 
et d’apprécier la disposition des éleveurs centrafricains à regagner leurs anciennes localités et l’acceptabilité 
d’une telle option par les populations autochtones. Certaines recommandations et actions du rapport ont été 
mise en place dans le courant 2015. 
 
Le calendrier des mouvements du bétail transhumant a aussi été sérieusement compromis pendant la 
saison 2014-2015. En effet, les transhumants internes (centrafricains) étant bloqués dans leurs 
déplacements par les groupes armés, et ceux venus des pays voisins (transhumance transfrontalière) qui ne 
se sont pas jusque-là signalés étant rares, à l’exception des soudanais et quelques tchadiens infiltrés. 
 
Depuis la crise, les éleveurs (principalement transhumants internes et sédentaires) sont victimes d’agression 
et de racket, selon les régions. Certains d’entre eux sont mis en cause dans des dégâts champêtres, des 
attaques ayant abouti à des incendies de villages et des vols de bétail; quelques fois en représailles de vols 
de leur propre bétail. Dans ce climat de violence, beaucoup se sont réfugiés dans les pays voisins.  
 
Lors de la mission exploratoire, les interviews menées auprès de focus groupe permettent de détailler la 
situation comme suit: 
 
A l’Ouest du pays, une amorce de retour des éleveurs se dessine en 2015. Par exemple, des éleveurs qui 
rentrent du Cameroun et s’établissent à Bocaranga (préfecture de l’Ouham-Pende) ou qui se déplacent vers 
Yaloké (Ombella M’Poko). Cette région, qui fut vidée de gros bétail, est par ailleurs de plus en plus 
parcourue par des petits ruminants qui viennent y pâturer. Les éleveurs ne prennent plus les couloirs de 
transhumance habituels car ils sont attaqués aux points de passage. Ils préfèrent prendre des routes 
alternatives au risque de passer dans les zones agricoles. 
 

                                                
37 Voir aussi sous réf.: http://www.fao.org/emergencies/resources/maps/detail/en/c/345249/ la Cartographie des 

mouvements du bétail et les zones de tensions intercommunautaires. 

http://www.fao.org/emergencies/resources/maps/detail/en/c/345249/
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Au nord à la frontière Tchadienne, de nombreux éleveurs et leurs animaux se sont retrouvés coincés et se 
sont concentrés autour des villes comme Kabo, Batangafo, Kaga Bandoro et Mbrés sous contrôle des ex-
Séléka. Cette concentration du bétail conduit au surpâturage et aussi à la destruction systématique des 
champs de culture où certains éleveurs armés font paître expressément leurs animaux. Cette situation 
conduit à des tensions de plus en plus critiques dans les localités concernées. Des attaques ayant déjà 
entrainé les incendies de villages et la fuite des populations de Mbrés vers Kaga Bandoro. Cette région est 
une des plus critiques et des plus dangereuses du pays pour le moment. 
 
En outre, dans cette même région, les animaux dénutris sont des proies faciles pour des voleurs de bétail 
qui, avec très peu de moyens et d’efforts parviennent à les abattre. En représailles, les éleveurs appuyés par 
certains groupes armés attaquent des civils, parfois par mesure de prévention dans leur périmètre d’activité. 
 
Au Centre-Nord, la région a subi de nombreuses perturbations car en plus du bétail des éleveurs 
sédentaires et celui de certains transhumants tchadiens infiltrés, un afflux massif des troupeaux qui ont fui 
les attaques des groupes armés de l’Ouest du pays (zones Kabo Bogangolo et Kaga-Bandoro) y a été 
enregistré en début d’année 2015. 
 
A l’Est, beaucoup d’éleveurs ont trouvé refuge et continuent à fréquenter les couloirs de transhumance 
existants sans pour autant s’éloigner trop de la zone sécurisée, pour éviter les risques d’attaques par les 
groupes armés qui leur sont hostiles. Alors que l’herbe est encore verte dans la plupart des régions du pays 
en décembre, la sècheresse s’est déjà installée au Nord de la RCA et au Sahel. Dès que le nombre 
d’animaux transhumants commence à augmenter au niveau des frontières, les éleveurs centrafricains vivant 
dans le Nord et le Centre, se déplacent vers le sud cédant devant l’arrivée des éleveurs tchadiens et 
soudanais. Ainsi, on assiste à une sorte de cascade de libération et d’occupation de pâturages entre 
éleveurs centrafricains et ceux venus du Tchad, du Soudan et du Sud Soudan. Ces derniers sont souvent 
bien armés et suivent les itinéraires habituels pour venir pâturer à l’Est du pays. Selon la situation sécuritaire 
au Soudan du Sud, ils sont repartis en juin, voire juillet mais reviennent la saison prochaine (décembre à 
mai). Malheureusement, les éleveurs nationaux de l’Est, dans les conditions actuelles, n’ont pas de grande 
liberté de mouvements dans les zones où ils se sont massés. Ils sont obligés de se sédentariser et ils font 
régulièrement l’objet de rackets de la part des groupes armés. 
 
Selon les enquêtes CFSAM sur le terrain, il est indéniable qu’il y a eu une perte générale de bétail (bovins, 
porcs, petits ruminants) à travers le pays pouvant aller jusqu’à 70 pour cent dans certaines sous-préfectures. 
La perte de bétail 38 est la contrainte majeure N. 1 (plus de 60 pour cent des interrogés) occasionnée par la 
crise sur l’élevage. Vient ensuite, la perte des animaux de trait et le manque d’intrants vétérinaires sur les 
marchés. Sur l’ensemble des enquêtés la perte moyenne de bovins est estimée à 46 pour cent et celle des 
petit ruminants à 57 pour cent par rapport au nombre d’animaux avant la crise. Bien que pour être moins 
exposé, beaucoup ont essayé de s’adapter en réduisant les troupeaux et par des ventes 
préventives (35 pour cent environ); plusieurs enquêtés (25 pour cent environ), ont décidé d’abandonner 
l’élevage et se reconvertir dans d’autres activités. 
 
D’une façon quasi unanime, les enquêtés déplorent que les services d’encadrement de l’élevage sont en 
diminution ou même ont totalement disparus. De même, à plus de 80 pour cent, ils regrettent qu’aucune 
vaccination n’ait eu lieu depuis le début de la crise. Et pour certains, à Mbomou, la dernière vaccination date 
de 1998. 
 
Bien qu’à plus de 96 pour cent, les interrogés ont répondu que leur village a subi des pertes inhabituelles de 
cheptel durant les douze derniers mois, les degrés et les causes sont difficiles à hiérarchiser. Il apparaît 
cependant que la cause N. 1 est les animaux mangés par des hommes en arme, vient ensuite les maladies 
et enfin le vol. Pour les maladies, sans ambiguïté la peste des petits ruminants et la peste des volailles sont 
des causes unanimement mentionnées. La PPCB a été très peu citée. Les réponses sur les accès aux 
intrants (aliments, compléments, médicaments) sont très mitigées et varient selon les lieux.  
 
En conclusion, que l’on parle des zones de concentration du bétail ou des zones vides, il est impossible de 
donner une estimation actualisée du nombre et des espèces d’animaux sur le territoire de la République 
centrafricaine. Il est évident que certains éleveurs ont perdu tout ou en partie de leur bétail. Cette perte peut 
être due aux abattages sauvages et mangés par des hommes en arme, les maladies et les vols. Pour les 
vols, il est possible que ces animaux soient toujours présents mais détenus de façon illégale par d’autres 
éleveurs ou par des groupes armés pour le compte de certaines personnes. La campagne de vaccination 

                                                
38 Question CFSAM 3.1.1 et suivantes.  
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qui débute en novembre 2015 donnera une première estimation des maladies suspectées et du nombre 
estimé des animaux présents dans les préfectures concernées. La transhumance transfrontalière qui part 
soit du Soudan, soit du Tchad soit du Cameroun existe toujours; elle a cependant subi des adaptations de 
parcours. 
 
4.7 Maladies animales 
 
Depuis le début de la crise en 2012, le secteur des productions animales, et principalement l’élevage 
transhumant, a particulièrement été affecté par des pertes importantes de cheptels dues aux maladies. Pour 
celles-ci il faut relever que les campagnes de vaccination contre les principales épizooties, telles que la 
péripneumonie contagieuse bovine (PPCB), la peste des petits ruminants (PPR), etc., n’ont plus été menées 
depuis fin 2012. Entre-temps, les mouvements transfrontaliers des animaux se sont poursuivis sans 
surveillance sanitaire et ont, par conséquent, augmenté les risques de dissémination de maladies animales 
et de contamination des troupeaux locaux.  
 
En 2013 et 2014, quelques ONGs avaient effectué des vaccinations ciblées dans leurs zones d’opération. 
Ces vaccinations répondaient à des risques présumés d’épidémie mais leur nombre (environ 100 000 en 
2014) était bien inférieur aux besoins. En 2015, la FAO et plusieurs organisations avec la FNEC et l’ANDE 
ont lancé une vaste campagne de vaccination sur le territoire national. La FAO a commandé et acheminé 
1 500 000 doses de vaccins PPCB et 600 000 doses de vaccins PPR. Les équipements d’injection et le 
matériel pour garantir la chaîne de froid ont été aussi achetés et mis à disposition des partenaires. 
 

Graphique 17: République centrafricaine - Répartition des maladies animales suspectées ou 
confirmées en 2015 

 
Source: FAO Bangui/Pôle APP. 

 
A cette campagne nationale de vaccination s’ajoute aussi une campagne de lutte contre la rage canine au 
Nord-Ouest du pays (Bouar) et à Bangui. En effet, en juillet 2015, l’hôpital préfectoral de la Nana-Mambéré 
(Bouar) avait enregistré vingt cas (dont onze enfants) de morsure de chien pendant la période d’avril-juin 
2015 dont plus de six mortels. Ces cas proviennent des sous-Préfectures de Bouar, de Baboua et de Baoro 
dans la Nana-Mambéré et de Bohong dans l’Ouham-Pendé. Il a été suggérer à la FAO et à l’OMS 
d’entreprendre des actions face à ce problème santé publique important. Dès août 2015, l’OMS a réagi à 
travers l’appui accordé à l’hôpital pour la prise en charge (gratuite) des victimes. L’appui de la FAO est 
assuré aux services techniques d’encadrement de l’élevage pour la vaccination en novembre de la 
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population animale canine (2 000 chiens à Bouar et environs). Une vaccination similaire aura lieu à Bangui 
(1 000 chiens). Ce mois de novembre étant la période d’épidémie de la rage dans la zone ouest, la 
vaccination de ces animaux permettra d’assurer à la fois la protection des populations animales et humaines 
de la région concernée.  
 
En conclusion, les services associés à l’Etat et les ministères ont beaucoup insisté sur les risques de 
propagation des maladies. Ils mettent l’accent sur les années où le bétail n’a pu être vacciné créant ainsi 
une peur parmi les éleveurs de voir des épizooties se propager sans aucun contrôle ni moyen de les traiter à 
temps. De plus, l’arrivée de troupeaux venant de zones de concentration où la vaccination n’est pas ou plus 
pratiquée comme le sud du Tchad ou le Soudan du Sud, fait craindre des brassages d’animaux qui en se 
côtoyant se transmettront les maladies. La campagne de vaccination nationale prévue pour 1,5 millions de 
bovins devra être répétée dans les prochaines années afin d’assurer une immunité optimale des animaux. 
Pour la PPR vu leur cycle de vie est assez court des petits ruminants, la vaccination est privilégiée pour les 
jeunes bêtes.  
 
4.8 Services officiels d’encadrement  
 
L’Agence Nationale de Développement de l’Elevage (ANDE) et la Fédération Nationale des Eleveurs 
Centrafricains (FNEC) ont été affectées par la crise à des degrés divers. Leur situation inclut la destruction 
des infrastructures, la perturbation de leurs activités et l’absence d’éleveurs dans certaines zones. Tout cela 
conduit à des pertes en termes de revenus pour ces structures, au manque de prestation des services qui 
sont les leurs et à un important désordre dans le secteur de l’élevage et de la commercialisation du bétail. 
 
A travers le pays, la destruction et le pillage des infrastructures des services d’élevage et vétérinaires 
nationaux (postes vétérinaires, abattoirs, bâtiments administratifs, infrastructures d’élevage) et le départ des 
techniciens, ont entraîné l’arrêt presque complet des services rendus aux éleveurs dans les zones de 
production. Les services vétérinaires, en dehors des villes de l’Ouest, sont quasi inexistants, en dépit des 
efforts de la Direction Générale de l’ANDE pour les maintenir opérationnels. La direction générale est parfois 
obligée de se reposer sur les groupes armés pour assurer certains services, par exemple: pour imposer les 
inspections sanitaires des viandes. Les recettes restent dans les mains de ces groupes armés et ne 
permettent plus le fonctionnement normal de l’ANDE. Au manque de moyens de l’agence s’ajoute aussi les 
départs en retraite de nombreux agents. Les nouveaux agents, même s’ils travaillent sur le terrain, ne sont 
toujours pas encore intégrés dans la fonction publique et leur recrutement officiel n’a pas pu se faire à ce 
jour. Le laboratoire national à Bangui est lui complètement détruit et le matériel dévalisé. Des initiatives pour 
son nettoyage et sa remise en état viennent d’être entreprises (Fonds de la Banque Mondiale). 
 
La FNEC est dans une situation similaire à celle des services vétérinaires. Ses démembrements régionaux 
et organes de bases existent encore, mais leurs activités sont limitées par l’influence des groupes armés. 
Dans certaines villes, les éleveurs se sont soustraits à leurs obligations vis-à-vis de la FNEC pour se 
contenter de satisfaire aux exigences des éléments armés. Les contributions ne sont plus payées comme 
par le passé. Les parcs et couloirs de vaccination ne sont plus opérationnels. Leur opérationnalisation 
dépendra de la réhabilitation des services vétérinaires et de la FNEC. Cependant des couloirs temporaires 
ont été construits pour assurer la campagne de vaccination 2015. 
 
La substitution des agents de l’ANDE et de la FNEC par des éléments imposés par certains groupes armés 
fait peser entre autres des risques de santé animale et de santé publique. 
 
L’Association Nationale des Bouchers Centrafricains (ANBC) est quasi au point mort. Cette association qui 
était présente dans tout le pays rassemblait tous les acteurs de la filière de l’abattage et vente de la viande 
(abatteurs, bouchers, tripiers, gargotier, etc.). Ses membres payaient une cotisation pour recevoir une carte 
(licence d’exploitation). A Bangui et à l’intérieur du pays, une taxe d’abattage était perçue et reversée à la 
SEGA (Société d’Etat de Gestion des Abattoirs).  
 
Les bouchers de Bangui sont toujours organisés mais comme groupe d’individus privés et c’est en collectant 
une somme chez plusieurs bouchers qu’un seul ira chercher quelques bêtes par un transport privé (camion 
normal non bétaillère). Le transport doit être rapide sinon l’animal perd de sa valeur marchande, c’est 
pourquoi les bouchers/transporteurs utilisent peu les convois car même s’ils sont sécurisés ils sont trop 
lents. Les animaux revendus en ville seront débités et la somme collecté redistribuée entre les 
«actionnaires ». En l’absence de tout système bancaire fonctionnel, cette méthode réduit les risques en 
répartissant sur plusieurs membres. Seul l’abattoir de Petevo à Bangui à une chambre frigorifique (état de 
fonctionnement non confirmé), il peut recevoir en cette période de crise de 60 à 120 animaux les jours où les 
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camions arrivent. Un contrôle sanitaire est effectué mais même si des parties de la carcasse devaient être 
impropres à la consommation (parasitées par exemple), il n’est pas exclu que la viande se retrouve dans le 
circuit de vente. 
 
Dans les villes secondaires, on abat toujours quelques animaux (de 3 à 5 par jour) et le boucher doit payer 
une taxe de 1 000 XAF par animal qui reste dans les mains du percepteur (souvent un homme armé). Le 
ravitaillement que connaissait Bangui par le fleuve, tenu par les femmes bouchères, est maintenant au 
ralenti. On estime qu’une baleinière pouvait transporter 20 bovins et ce, seulement deux fois par mois ? 
Cette solution alternative est cruciale lorsque les routes sont bloquées.  
 
En conclusion, les associations et services de la filière animale essaient de rester actifs et organisés. 
Cependant, les taxes et prélèvements qui leur permettaient de tourner partent vers d’autres poches. Les 
bouchers courent d’énormes risques pour aller s’approvisionner directement auprès des éleveurs. Ces 
risques et les taxes additionnelles tout au long du transport se reflètent sur le prix final. Les risques 
sanitaires sont bien présents et deviennent un véritable défi de santé publique. Sans une sécurisation 
générale du pays, rien ne laisse présager pour une amélioration de la situation; au contraire.  

 
4.9 Contraintes de l’élevage  
 
Les contraintes au développement de l’élevage sont très nombreuses: elles sont naturelles, conjoncturelles 
ou politiques, techniques, économiques et sociales. 
 

 Les contraintes conjoncturelles: l’insécurité et ses conséquences sur les productions animales 
provoquent une réduction sensible des effectifs du cheptel suite aux départs des éleveurs et aux 
abattages sauvages des animaux. Les exploitations urbaines, périurbaines et rurales de petit bétail n’ont 
pas été épargnées. 
L’appui politique très est peu présent:  
 La pérennité des financements des activités du secteur de l’élevage n’existe plus sur les budgets de 

l’Etat depuis plusieurs décennies. 
 Le problème de cadres et des compétences nationales reste posé. Les nombreux cas de décès et 

les départs à la retraite parmi les cadres et agents du Service de l’élevage créent un vide.  

 Les contraintes techniques sont suffisamment nombreuses mais les plus courantes et les plus visibles 
sont les suivantes:  
 Le pillage des structures d’encadrement (ANDE, FNEC, etc.).  
 Le manque de recensement pastoral depuis des décennies constitue un frein au développement du 

secteur de l’élevage. 
  L’absence d’un programme national de développement des productions animales à long terme reste 

un handicap à combler. 
 La dépendance des élevages avicoles des fournisseurs  

• Les contraintes économiques: 
 La faible productivité des secteurs de l’économie, les insuffisances des systèmes sanitaires et 

éducationnels et la mauvaise gouvernance. 
 L’absence d’un système bancaire de crédit agricole adapté aux conditions des éleveurs 

centrafricains. 
 Le faible pouvoir financier des organisations socioprofessionnelles. 
 Les importations d’animaux exigent d’importants financements pour avoir des commandes 

généralement groupées. 

• Les contraintes sociales: 
 L’extrême pauvreté des populations rurales et le niveau très bas de l’éducation. 
 Presque toutes les organisations professionnelles du secteur de l’élevage sont pillées. 

 
4.10 Réponse de la FAO depuis la crise 
 
En consultation constante avec le Gouvernement, la FAO met en œuvre un plan visant à aider les 
agriculteurs et les éleveurs de la volaille et des petits animaux ainsi que depuis 2015, les éleveurs pasteurs. 
 
Le renforcement des capacités techniques nationales constitue une composante importante des actions de 
la FAO. 
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La réponse de la FAO liée à l’élevage pour les agriculteurs s’est limitée à la distribution de kits de traction 
animale qui assureront les travaux de labour pour les membres de groupements afin de relancer les activités 
agricoles des préfectures de l’Ouham et Ouham-Pendé. 
 
La réponse de la FAO liée à l’élevage pour les éleveurs de volaille s’est concentrée à Bangui avec des 
distributions de kit poulets de chairs à plusieurs groupements de jeunes ou de femmes déplacés. Ces 
activités se sont souvent faites en partenariat avec d’autres agences (MINUSCA ou Ambassade France) qui 
elles avaient des programmes de « cash for work » pour la construction des poulaillers. Dans le cadre des 
Caisses de Résilience, plusieurs groupements ont aussi reçu des petits ruminants. 
 
La réponse de la FAO pour les éleveurs pasteurs, a permis l’exécution de plusieurs projets visant à 
encourager le dialogue social et institutionnel pour la relance de l’élevage et une meilleure gestion de la 
transhumance dans les zones ciblées. L’objectif global étant de « Contribuer à une cohabitation pacifique 
entre les communautés d’agriculteurs et d’éleveurs tout en facilitant la relance des activités agropastorales 
et le renforcement des capacités de résilience des acteurs agro-pastoraux ».  
 
Les actions menées ou envisagées par la FAO et ses partenaires s’articulent autour de: 
 

• la cohésion et le dialogue, focalise sur le renforcement du capital social; 
• l’appui matériel, centré sur le capital économique; 
• l’appui institutionnel, qui vise le renforcement des capacités de l’ANDE et de la FNEC sur le terrain. 
 
Ces actions s’inscrivent dans le cadre du Programme d’appui à la production alimentaire pour la résilience et 
la cohésion sociale des communautés affectées par les crises récurrentes en RCA et repose sur une 
approche intégrée de renforcement de la résilience des populations d’éleveurs et de promotion de la 
cohésion sociale dans les zones d’intervention à travers la promotion du dialogue intercommunautaire, 
l’appui aux moyens d’existence des éleveurs et l’aménagement concerté des espaces agropastoraux. Ces 
actions permettront aussi d’assurer une continuité entre action d’urgence et de développement (LRRD) dans 
les zones ciblées. 
 
Cette approche s’inscrit dans le cadre de la stratégie du cluster Sécurité Alimentaire en 2015, notamment 
l’objectif stratégique sectoriel 3 «Promouvoir l'accès et la gestion inclusive des ressources naturelles par le 
dialogue et les opportunités économiques conjointes afin de renforcer les échanges intercommunautaires». 
C’est une approche qui repose également sur une forte implication des acteurs locaux et étatiques 
décentralisés à toutes les étapes des projets, dans la continuité des activités menées dans ce sens dans les 
zones ciblées. 
 
5. PÊCHE ET PISCICULTURE 
 
5.1 Pêche 
 
Comparativement à 2014, la situation de la pêche ne s’est pas améliorée principalement à cause de 
l’insécurité qui sévit encore le long des cours d’eau. Ce qui a obligé beaucoup de pêcheurs à venir s’installer 
à Bangui où ils rencontrent des difficultés liées au manque de matériels de pêche et la diminution 
progressive de la ressource consécutive à l’intensification de la pêche dans cette zone réduite. Cette forte 
pression sur les ressources halieutiques a réduit les captures de poissons maintenant ainsi le prix du 
poisson à des niveaux élevés durant toute l’année. Actuellement, de nombreux ménages à Bangui ne 
parviennent plus à consommer du poisson frais et se contentent des poissons importés de qualité douteuse.  
 
Face à cette situation, la FAO a lancé le 13 novembre 2015, le projet « Soutien à la résilience et à la 
cohésion sociale des ménages vulnérables touchés par la crise à Bangui et sa périphérie ». Ce projet vise à 
relancer les activités de la pêche et réduire la pénurie alimentaire constatée à Bangui. D’un montant de 
500 000 EUR, le projet prévoit, à côté du volet maraîcher, d’apporter une assistance à 1 200 ménages 
pratiquant des activités liées à la pêche (pêcheurs et des femmes individuelles/groupes de grossistes) dans 
la rivière de l’Oubangui. 
 
Il est important de signaler la contribution de la pêche dans le bassin de la Sangha qui n’est pas négligeable. 
En effet, pendant cette crise, la rivière Sangha a constitué une source de protéine pour les populations des 
préfectures forestières du sud-ouest centrafricain. Aussi, les différents campements de pêche de cette partie 
du pays étaient les lieux de refuges pour les pêcheurs et autres déplacés. 
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La contribution de ce sous-secteur dans le bassin du Chari reste difficile à estimer du fait de l’inaccessibilité 
dans cette partie du pays, vu la forte présence des groupes armés. 
 
5.2 Pisciculture 
 
La pisciculture également est confrontée à l’insuffisance des équipements, le manque d’alevins de qualité et 
la mauvaise qualité de l’alimentation. Depuis 2001, la station de Landja (Bangui), la plus importante du pays, 
ne fonctionne plus obligeant les pisciculteurs à utiliser des souches d’alevins dégénérées et souvent 
atteintes de nanisme. En 2015, la seule assistance au sous-secteur de l’aquaculture provient de la FAO 
comprenant une dotation d’alevins et de matériels au profit des 60 pisciculteurs installés dans la périphérie 
de Bangui. 
 
Récemment plusieurs partenaires techniques et financiers39 ont promis d’apporter leurs appuis au secteur de 
la pêche et de l’aquaculture. En attendant ces appuis, le Gouvernement centrafricain a entrepris sur fonds 
propres40 de réaliser un programme visant à relancer la production aquacole. Parmi les activités envisagées, 
figurent: 
 

 la réhabilitation de quelques stations aquacoles notamment celles de Landja, Paya et Bengue, en vue 
de leur exploitation à court terme; 

 le renouvellement des souches d’alevins;  

 l’amélioration de l’alimentation des alevins; 

 la construction de trois (3) transporteurs et une cage à Bouar pour prélever les géniteurs. 

 
Toutefois, l’absence d’un code actualisé de la pêche constitue un lourd handicap pour le développement de 
ce secteur souvent confronté à des pratiques de pêche interdites et à l’utilisation de matériels prohibés. Un 
avant-projet du nouveau code de pêche a été préparé dans le cadre du projet PRODEBALT mais tarde à 
être finalisé. Aussi, le manque de statistiques fiables et complètes sur la pêche et l’aquaculture41 limite 
actuellement les capacités des autorités centrafricaines en charge des pêches à gérer de manière efficace 
ce secteur stratégique dans la sécurité alimentaire des populations. 
 
6. CHASSE ET CUEILLETTE 
 
6.1 Chasse 
 
Deux types de chasse existent en RCA: la chasse sportive ou la Grande chasse et la chasse villageoise42. 

Dans le nord-est du pays, il existe une vaste zone cynégétique et touristique où les Sociétés de Safari 
pratiquent la chasse sportive souvent attirés par la peau et le trophée des animaux. La chasse sportive et le 
tourisme contribuent pour 10 pour cent du PIB à travers les taxes et les redevances cynégétiques et 
touristiques que ces sociétés de chasse et de tourisme reversent à l’Etat. En dépit de la reprise des activités 
de trois (3) sociétés de chasse en 201543 contre une (1) seule l’année passée, la chasse sportive a 
enregistré de mauvais résultats du fait de l’insécurité persistante dans les zones cynégétiques villageoises.  
 
Depuis 2013, beaucoup de chasseurs étrangers ont dû annuler leurs séjours avec comme conséquence une 
forte réduction des abattages durant cette période. Ainsi, les recettes cynégétiques provenant des activités 
de la chasse sportive ont continuellement baissé au cours des six (6) dernières années passant de 
206 868 000 XAF en 2009/10 à 28 890 000 XAF en 2014/15, soit une baisse de 86 pour cent44. Au même 
moment, l’effectif des chasseurs qui a atteint un maximum de 146 chasseurs en 2009/10, n’a pas dépassé 
19 chasseurs en 2014/15. Cette baisse importante des recettes de la chasse sportive a fortement limité les 
ressources financières affectées aux communes pour le développement local des zones cynégétiques. Ceci 
a eu pour conséquence une augmentation du chômage et de la pauvreté au sein de la population. Plusieurs 
employés de ces sociétés de chasse sportive ont dû émigrer vers d’autres localités notamment vers les 
zones minières.  
 

                                                
39 BAD (réhabilitation de la station de Landja) et CEMAC (construction d’un débarcadère et une chaine de froid avec 
production de glace à Bouar dans le cadre du volet pêche du projet PRODEBALT). 
40 A travers la Caisse d’affectation spéciale de développement forestier (CASDF). 
41 La base de données a été complètement détruite durant la crise de 2012 ainsi que le matériel informatique. 
42 D'un point de vue législatif, les activités de chasse sont divisés en grande chasse, moyenne chasse, petite chasse et 
chasse coutumière. 
43 Il s’agit de: National Safaris, Safari Bongo et Central African Wildlife Adventures (CAWA).  
44 Rapport 2014/15 Direction de la Faune et des aires protégées (DFAP). 
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Les perspectives pour la prochaine campagne 2015/16 ne sont pas prometteuses au regard des conditions 
particulièrement difficiles que les Sociétés de chasse ont connu cette année suite au braconnage à grande 
échelle perpétré par les bandes armées et à l’occupation des zones de chasse par les éleveurs 
transhumants obligés d’abandonner les parcours habituels à cause de l’insécurité. Cette situation requiert 
que des mesures appropriées soient prises au risque de compromettre durablement la Grande chasse en 
Centrafrique45. Dun autre côté, la baisse des activités de chasse sportive a profité la faune en créant des 
conditions favorables à leur développement. Actuellement, on observe une augmentation significative des 
effectifs des animaux sauvages au niveau des zones de chasse, plus particulièrement ceux des antilopes 
qui attirent les braconniers et autres prédateurs naturels. 
 
De l’autre côté, la chasse commerciale (ou villageoise) est pratiquée sur l’ensemble du territoire national. 
C’est une activité non réglementée qui procure à près de 85 pour cent de la population de la viande de 
brousse. Dans e les mêmes conditions que pour la chasse sportive, la chasse commerciale, considérée par 
les populations comme une source importante de protéines animales et de revenus, a été fortement réduite 
par l’insécurité persistante En effet, les bandes armées qui sévissent actuellement dans les zones de chasse 
empêchent la population à pratiquer la chasse villageoise au moment où le prix de la viande de bœuf est 
hors de portée pour la majeure partie de la population. Actuellement l’organisation et le contrôle de la 
chasse villageoise par les services nationaux sont rendus difficiles à cause de l’insécurité mais également du 
fait de l’obsolescence des textes réglementaires en vigueur qui n’ont pas permis de créer les conditions de 
développement durable de la chasse et de lutte contre le braconnage. L’avant-projet du nouveau code est 
en cours de relecture au Ministère des eaux, forêts et pêches.  
 
La FAO appuie depuis le pays a testé une expérience de gestion participative de la faune sauvage, au 
moyen d’une chasse durable pour assurer une sécurité alimentaire et nutritionnelle des ménages ruraux, par 
l’implication des populations locales et autochtones dans deux préfectures à travers le Projet 
GCP/RAF/455/GFF.  
 
6.2 Cueillette 
 
La cueillette des produits forestiers non ligneux (PFNL) est aussi activité lucrative non réglementée qui 
assure des revenus et des protéines indispensables à la sécurité alimentaire des populations. En période de 
crise, les produits de la cueillette constituent la première source de nourriture aux populations affectées. Les 
produits forestiers non ligneux (PFNL) sont nombreux et variés dans le sud-ouest et le centre du pays. Parmi 
les produits forestiers non ligneux disponibles, les plus consommés sont le Gnetum, les chenilles et les 
champignons. Ils constituent une source très importante de protéines et de revenus pour de nombreux 
ruraux centrafricains durant cette période de crise en RCA. Cette année, la consommation des produits de 
cueillette a été fortement favorisée par la rareté de la viande et son prix élevé sur les marchés.  
 
Toutefois, les réserves de produits forestiers non ligneux ont commencé à s’amenuiser sous les effets 
combinés du déboisement accéléré des ressources forestières engendré par les crises successives, de 
l’insécurité récurrente dans les zones forestières, refuges des bandes armées et de l’exploitation anarchique 
par les populations. Face à cette situation, les pouvoirs publics ont mis en place un programme visant à 
faciliter la délivrance de permis d’exploitation artisanale aux populations tout en soutenant les programmes 
de sensibilisation initiés par les ONG avec l’appui de la FAO pour une exploitation plus rationnelle des 
produits forestiers non ligneux.  
 
C’est dans ce contexte que la FAO (Projet GCP/RAF/441/GEF) a appuyé le Ministère en charge des forêts à 
élaborer sa stratégie nationale et plan d’actions des PFNL en RCA. 
 
  

                                                
45 CAWA a décidé de suspendre ses activités pour la saison 2015/16 (rapport saison cynégétique 2014/15). 
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7. MARCHÉS ET PRIX DES DENRÉES ALIMENTAIRES 
 
L’inflation à Bangui est fortement influencée par les prix des aliments, 60 pour cent du budget des ménages 
étant consacrés à la nourriture. À partir de fin 2012, au déclenchement de la crise, l’indice général des prix 
avait fléchi au premier semestre de 2013, pour remonter, bien que de manière erratique, jusqu’en juillet 2014 
(voir graphique ci-dessous). L’inflation avait baissé à nouveau au second semestre 2014 pour rester 
pratiquement stable jusqu’en octobre 2015 autour de 8 pour cent, en raison essentiellement d’un taux 
d’inflation de produits alimentaires de 12 pour cent résultant des dysfonctionnements des circuits de 
commercialisation suite aux violences intercommunautaires de septembre 2015. En dépit de ces 
augmentations, le niveau général des prix, de même que l’inflation de produits alimentaires étaient, en 
octobre 2015, pratiquement au même niveau que l’année précédente, mais bien au-dessus des niveaux de 
la période d’avant-crise, soit 33 et 47 pour cent respectivement plus élevés qu’en 2013. 
 

Graphique 18: République centrafricaine (Bangui) - Indice des prix à la consommation 
(octobre 2012–octobre 2015) 

 

Source: Institut Centrafricain des Statistiques, des Etudes Economiques et Sociales (ICASEES). 
 

De même, l’évolution de l’indice des prix alimentaires apparait fortement influencée par les prix de la viande, 
qui compte pour presque 30 pour du panier de la ménagère. Les prix de la viande dépendent à leur tour des 
conditions du secteur de l’élevage, en l’occurrence des ventes au rabais suite aux pillages. Ceux-ci ayant 
par la suite atteint des proportions désastreuses, la viande s’est faite rare sur les marchés, poussant les prix 
à la hausse, avec des pics en février et juillet 2014. Les prix ont fléchi légèrement pendant le deuxième 
semestre 2014, et ce jusqu’en octobre 2015. À cette période, ils étaient de 5 pour cent moins élevés que 12 
mois auparavant, mais de 87 pour cent supérieurs aux niveaux d’avant-crise (voir graphique ci-dessous). 
Depuis la crise, toute la filière de vente des produits d’origine animale a été perturbée. Les causes sont les 
difficultés de trouver les animaux dans certaines régions et ensuite de pouvoir les acheminer vers les 
centres urbains. Les éleveurs ne se déplacent plus avec leurs animaux sur pieds vers les abattoirs et ce sont 
les bouchers qui s’approvisionnent où ils peuvent. Certains rentrent dans les campements négocier 
directement avec les éleveurs. Les marchés à bétail ruraux n’existent presque plus. Au vu de cette situation 
et aussi dû au fait que l’acheminement des animaux vers les centres est soumis à de nombreuses 
contraintes (lenteurs des convois, taxations diverses et même racket ou vols), les animaux sur pied coûtent 
le plus souvent très cher en ville46. Les viandes (et poissons) surgelés d’importation du Brésil et de l’Inde 
restent chères et leur qualité assez médiocre depuis la chaine de froid est rarement maintenue tout au long 
de leur transport. 
 
Les prix de la viande sauvage (antilope fumée) étaient, en octobre 2015, inférieurs de 9 pour cent à ceux 
pratiqués une année auparavant, mais de 66 pour cent supérieurs à ceux d’avant-crise: en fait, ces animaux 
de la faune sauvage ne sont presque plus chassés pour la ville car les dangers d’aller braconner sont 
grands et le transport des animaux vers Bangui très risqué. 

                                                
46 Les prélèvements et taxes (informelles) prises par les groupes armés lors de l’acheminement vers Bangui font qu’un 
bœuf de 300 kg acheté à l’éleveur 500 000 XAF sera revendu à Bangui pour plus 1 million XAF. 
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Les prix du poisson séché apparaissent plus volatiles pendant la période sous revue, avec toutefois les 
mêmes tendances, se révélant 57 pour cent plus élevé en octobre 2015 qu’avant la crise.  
 
En revanche, les prix du poulet ont été plus stables, malgré des hausses de 25 pour cent entre septembre et 
octobre 2015, alors ils dépassaient de 4 pour cent à peine les niveaux d’avant-crise, phénomène dû en 
partie à la reconstitution des élevages par la FAO et ses partenaires visant à compenser les pertes causées 
par la crise. 
 
Quant aux chenilles, produits forestiers non ligneux qui font partie de l’alimentation traditionnelle des 
Centrafricains, elles deviennent aussi de plus en plus rares et chères sur les marchés de Bangui. Deux 
raisons principales, les risques liés à la cueillette dans les forêts et l’abattage de certains arbres (habitats 
naturels des chenilles) pour le bois d’œuvre. Depuis 2013, Le « seau » de chenilles est passé de 4 000 XAF 
à 8 000 XAF en fin d’année 2015 à Bangui.  
 
En raison de l'extrême rareté et de la hausse du prix des produits d’origine animale, on voit apparaître 
dernièrement la consommation des peaux par certaines personnes ce qui est inhabituel pour la RCA. 
 

Graphique 19: République centrafricaine (Bangui) - Prix des alimentaires sélectionnés 
(octobre 2012–octobre 2015) 

 
Source: Institut Centrafricain des Statistiques, des Etudes Economiques et Sociales (ICASEES). 

 
Les prix des aliments de base ont connu de tendances contrastées: pendant une grande partie de la période 
de crise, les prix des denrées telles que le manioc et le maïs sont demeurés stables à des niveaux 
relativement bas, pendant que ceux d’autres produits (arachides, mil, farine de blé) ont été sensiblement 
erratiques et se situaient, en octobre 2015, à des niveaux bien supérieurs à ceux d’avant-crise.  
 
Les prix du maïs, la céréale la plus consommée, ont fléchi de 25 pour cent en octobre 2015, reflétant les 
apports de la récolte principale. Les prix d’octobre étaient de 12 pour cent inférieurs à ceux en vigueur 
l’année précédente, et proche de leurs niveaux d’avant-crise. Le bas prix du maïs, malgré la réduction de la 
production, peut être expliqué par la distribution de l'aide alimentaire et la transition vers l'autoproduction du 
manioc, qui, en période d’insécurité, de déplacement et d’accès limite aux champs est préférée car elle 
requiert peu de soins et de présence. 
 
Le prix du manioc, principale nourriture de base, étaient stables ces derniers mois, et en octobre 2015, 
étaient 10 pour cent plus élevés que douze mois auparavant, mais 16 pour cent inférieurs à leurs niveaux 
d’avant-crise, grâce à la hausse de la production conjuguée aux entraves au commerce, qui ont maintenu de 
bonnes disponibilités dans la zone de production excédentaire aux environs de Bangui. 
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Les prix du mil, denrée provenant essentiellement du nord du pays, sont demeurés stables et à peine 
supérieurs à leurs niveaux d’avant-crise, mais ont augmenté de 26 pour cent entre avril et octobre 2015, se 
situant alors à 28 pour cent au-dessus de leurs niveaux de 2012.  
 
Les prix des arachides, provenant également du nord et, pour partie, du Tchad, sont demeurés stables en 
2013, avant d’amorcer une tendance haussière qui s’est accélérée en mars et mai quand ils ont bondit de 
54 pour cent par rapport à la période d’avant-crise. Ils ont, par la suite, fléchi de 18 pour cent entre mai et 
octobre, dépassant toutefois de 28 pour cent leurs niveaux de 12 mois auparavant, et de 71 pour cent leur 
niveaux d’avant-crise (voir graphique ci-dessous). 
 
Les prix de la farine de blé, importée du Cameroun via le corridor Garoua Boulaï et Bangui, sont également 
demeurés stables en 2013, mais sont devenus volatiles47 en 2014 en raison d’une recrudescence 
dramatique de l’insécurité qui a paralysé des zones importantes du centre et sud-ouest du pays suite à 
l’attaque de Bangui par les anti-Balaka en décembre 2013. Les prix ont connu des sommets en août 2015 
en raison d’une grève de trois semaines des transporteurs camerounais protestant contre les incidents 
sanglants dont ils faisaient l’objet en territoire centrafricain. Des baisses de 11 pour cent ont été enregistrées 
entre août et octobre 2015, proches des niveaux de l’année précédente, mais 28 pour cent supérieurs à 
ceux de l’avant-crise. 

 
Graphique 20: République centrafricaine (Bangui) - Prix des produits vivriers sélectionnés 

(octobre 2012–octobre 2015) 

 

Source: Institut Centrafricain des Statistiques, des Etudes Economiques et Sociales (ICASEES). 
 
Outre l’analyse longitudinale de la dynamique des prix, il importe de les soumettre à un examen spatial pour 
avoir une idée complète du comportement des marchés. À cet effet, une enquête conjointement menée par 
la FAO et l’ICASEES pendant la présente mission a relevé les prix de la viande, du poisson, et d’autres 
denrées alimentaires dans 4 marchés de Bangui (Marché central, Pétévo, Combattant et PK12), avec les 
résultats suivants:  
 

 Réduction substantielle de l’offre des principales denrées, notamment de la viande et du bétail en 
général, essentiellement due à la baisse de la production agricole et des produits de l’élevage, ainsi que 
de l’insécurité qui a provoqué la déstructuration des circuits de commercialisations desservant la 
capitale. 

 Des différentiels de prix importants entre les différents marchés. Par exemple, au marché Combattant, 
les prix des arachides étaient le double de ceux du marché Pétévo et 50 pour cent plus élevés que ceux 
du marché PK12. Les prix du plantain au Marché central étaient plus élevés de 40 pour cent et 20 pour 
cent que ceux des marchés PK12 et Pétévo respectivement. Quant aux prix du manioc au marché 

                                                
47 En 2014, le coefficient de variation, à 0,09, était trois fois la valeur de 0,03 calculée pour 2013. 
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Combattant, ils étaient 100 pour cent et 50 pour cent plus élevés qu’aux marchés de Pétévo et de PK12 
respectivement. La viande de bœuf se vendait trois fois plus chère aux marchés Pétévo et Combattant 
qu’au marché PK12. L’antilope fumée au Marché Central coûtait 80 pour cent plus chère qu’au Marché 
Combattant, où le porc et le poulet se vendaient respectivement 67 pour cent et 48 pour cent plus chers 
qu’au Marché Central (voir graphique ci-après). 
 

Ces différentiels de prix résultent essentiellement de l’insécurité omniprésente qui constamment paralyse la 
capitale, entravant la circulation tant des marchandises que des acheteurs, consacrant ainsi une 
segmentation des marchés préjudiciable au bien-être commun. 

 
Graphique 21: République centrafricaine (Bangui) - Prix des produits alimentaires sélectionnés dans 

différents marchés de détail (octobre 2015) 

 
Source: FAO, ICASEES. 

 
Une comparaison des prix pratiqués à Bangui et ceux relevés dans d’autres préfectures fait apparître ce qui 
suit: 
 

 Les prix à Bangui sont bien supérieurs à ceux observés dans des localités éloignées comme Kaga 
Bandoro, Bouar, Bossangoa, Paoua, variant du double au quatriple pour le maïs, et de 37 pour cent à 
100 pour cent pour le manioc et les arachides.  

 L’on a observé également dans ces villes provinciales d’impotants différentiels de prix entre marchés, 
d’environ 80 pour cent, 74 pour cent et 103 pour cent pour le maïs, le manioc et l’arachide 
respectivement (voir graphique ci-dessous). 
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Graphique 22: République centrafricaine - Prix des vivrières sélectionnés dans différents 

marchés de détail (décembre 2014-octobre 2015) 

 
Source: WFP, ICASEES. 

 
L’existence d’importants différentiels de prix entre marchés d’une ville à l’autre ou dans les mêmes localités 
illustre l’absence d’intégration spatiale des marchés due, comme indiqué plus haut, aux contraintes 
dramatiques qui paralysent les circuits de commercialisation. Ainsi, les prix du maïs, produit dans la partie 
méridionale du pays, ont chuté de 25 pour cent en octobre 2015 à Bangui tandis que sur d’autres marchés, 
particulièrement dans les régions septentrionales où cette denrée est normalement rare, les prix sont restés 
plutôt stables, ou n’ont reculé que légèrement. Parallèlement, les prix de l’arachide, principalement cultivée 
dans les préfectures du nord, ont, en juillet et octobre, baissé d’environ 36 pour cent à Bossangoa et à 
Bouar, de 47 pour cent à Kaga-Bandoro, et de 60 pour cent à Paoua, tandis qu’à Bangui, zone déficitaire, ils 
ne reculaient que de 6 pour cent. 
 
En somme, la déstructuration des circuits de commercialisation est attribuable aux facteurs suivants: 
 

 Le délabrement extrême du réseau routier: seulement 5 pour cent des 15 000 km des routes rurales de 
la Centrafrique sont en bonne condition; 57 pour cent sont en mauvais état, et le reste est non 
carrossable. Ces entraves sont aggravées pendant la saison des pluies, rendant maintes localités 
inaccessibles par route. 

 La persistance et l’omniprésence de l’insécurité, déstructurant et entravant les circuits de 
commercialisation, par une taxation illégale et du pillage aux points de contrôle routier. 

 Le nombre insuffisant et le mauvais état des véhicules: près de 80 pour cent des musulmans qui 
traditionnellement fournissaient les services de transport ont fui le pays avec leurs véhicules. Les 
véhicules qui restent sont généralement mal entretenus, car l’effondrement de l’économie a 
négativement impacté la disponibilité des pièces détachées et les ateliers d’entretien et de réparation. 

 
8. BILAN DE L’OFFRE ET DE LA DEMANDE DE CÉRÉALES 2014/15 
 
Le bilan alimentaire de la République centrafricaine pour la campagne agricole 2015 est établi selon les 
hypothèses suivantes: 
 

 La population, qui croît à un taux de 2 pour cent par an, est estimée à 4,9 millions d’habitants en 201548. 
Elle sera d’environ 4,949 millions à mi-2016, chiffre qu’on utilisera pour estimer la consommation 
alimentaire pour l’année commerciale 2015/16. 

                                                
48 United Nations Population Fund (UNFPA), 2015. World Population Dashboard. Central African Republic.  
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 Les estimations des productions vivrières pour 2015 résultent des travaux de la mission. 

 Les consommations annuelles per capita des principales denrées alimentaires sont de 148 kg pour 
manioc (cossettes), 17,02 kg pour le maïs, 2,93 kg pour le riz, 11,27 kg pour le mil/sorgho selon le 
Ministère en charge du développement rural, et de 6,7 kg pour le blé (farines) selon les estimations de la 
mission49. 

 Le taux de conversion du paddy en riz blanc est de 0,63, et celui du manioc en équivalents céréales est 
de 0,316650.  

 Dans le contexte de rareté provoquée par la crise, les producteurs ont intérêt à limiter les pertes après-
récolte. Mais les difficultés de commercialisation au niveau des villages peuvent entraîner de telles 
pertes, surtout pour les produits frais en l’absence des infrastructures de stockage. Pour les principales 
denrées en cause (cossettes de manioc, mil/sorgho, riz) l’on pourrait néanmoins estimer leurs pertes 
éventuelles à 5 pour cent vu qu’elles se conservent ou se vendent séchés. 

 Semences: en raison des maigres récoltes, il y a lieu d’espérer qu’une partie des semences proviendra 
de l’assistance humanitaire. L’on retiendra les moyennes de taux de semis recommandés par le 
Ministère en charge du développement rural: 28 kg de semences par hectare pour le maïs, 15 kg/ha 
pour le sorgho et le mil, et 35 kg/ha pour le riz. Pour déterminer les quantités requises pour chaque 
spéculation, on multipliera le taux de semis correspondant par la superficie estimée en 2015, en raison 
de la persistance de l’insécurité, rendant difficiles l’accès aux champs et compte tenu aussi de la rareté 
des semences. Cet exercice ne sera pas nécessaire pour le manioc, qui se reproduit par bouturage.  

 Dans ce contexte de pénurie et du fait que le cheptel ait été fortement réduit, il n’est pas prévu de récolte 
pour l’alimentation animale, pas plus pour l’exportation. 

 Les stocks tant au début qu’à la fin de la campagne sont inexistants, toujours en raison des maigres 
récoltes et des pillages. 

 La faible production vivrière et la déstructuration des circuits de commercialisation évoquées dans les 
sections précédentes nécessitent des importations alimentaires par le secteur privé, de même que des 
dons alimentaires par la communauté internationale. S’agissant des importations du riz et du blé, elles 
s’élevaient à environ 11587 tonnes et 5502 tonnes respectivement au premier semestre 2015, selon des 
données fournies par l’ICASEES. Vu l’insécurité qui entrave encore le trafic entre Garoua Boulaï 
(Cameroun) et Bangui, l’on peut au mieux espérer que ces quantités doublent fin 2015, atteignant ainsi 
23174 tonnes et 10804 tonnes respectivement.  

 Quant à l’assistance alimentaire, le PAM prévoit d’intervenir à hauteur de 48 000 tonnes de céréales en 
2016. 

 
Le bilan ainsi établi (voir tableau ci-après) montre un déficit d’environ 60 000 tonnes (59 442 tonnes) de 
céréales qu’il faudra combler en 2015/16 après que les importations commerciales aient été prises en 
compte. Ce déficit est environ 5 pour cent plus important que celui de 2014/15, en raison de la chute de 
production des céréales comparée avec l’année dernière (voir 3.3.2.3 Productions). Le déficit de la rubrique 
manioc, en revanche, il est réduit à moins de la moitié par rapport à 2014, en raison de la relative 
disponibilité des boutures facilitée par des agences telles que la FAO, mais, environ 10 000 tonnes, reste 
considérable. À tout prendre, les résultats de la présente analyse soulignent surtout l’impératif de renforcer 
les programmes de sécurité alimentaire en cours et de relancer la production agricole selon les stratégies 
proposées dans les sections précédentes. Il y a lieu, à cet égard, de rappeler l’importance du manioc et des 
céréales qui contribuent pour environ 25 pour cent et 20 pour cent respectivement, soit au total 45 pour cent, 
aux apports caloriques de la ration alimentaire journalière des Centrafricains. 
 
  

                                                
49 Sur base des importations de blé (farines) de 2010 à 2012 et de la population correspondante. 
50 FAO/WFP Joint Guidelines for Crop and Food Security Assessment Missions (CFSAMs), January 2009. 
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Tableau 6: République centrafricaine – Bilan de l’offre et de la demande de céréales, 2014/15 
(’000 tonnes) campagne de commercialisation novembre-octobre 

  Maïs Mil/Sorgho 
Riz 

usiné 
Blé 

Total 
céréales 

Manioc 
équivalent 
céréales 

Disponibilités intérieures 26 190 15 112 2 994 0 44 296 233 429 

Production 26 190 15 112 2 994 0 44 296 233 429 

Variation de stocks 0 0 0 0 0 0 

Utilisation totale 86 451 56 733 9 373 33 158 185 715 243 571 

Consommation alimentaire 84 166 55 759 9 146 33 254 182 324 231 900 

Semences 975 219 77 0 1 272 0 

Alimentation animale 0 0 0 0 0 0 

Pertes 1 310 756 150 0 2 215 11 671.5 

Exportations 0 0 0 0 0 0 

Besoins d’importation 
-60 
261 

-41 621 -6 379 -33 158 -141 420 -10 142 

Importations commerciales 0 0 23 174 10 804 33 978 0 

Aide alimentaire en stock et 
prévue 

0 0 0 0 48 000 0 

Déficit à couvrir 0 0 0 0 -59 442 0 

 
9. SECURITE ALIMENTAIRE DES MENAGES ET NUTRITION 
 
9.1 Moyen d’existence 
 
Traditionnellement les ménages centrafricains dépendent de l’agriculture. Selon les données collectées en 
Septembre 2015 (EFSA) la grande majorité des ménages sont des ménages à vocation agricoles. Ainsi pour 
près de 57,4 pour cent des ménages l’agriculture et la vente de produits agricoles sont la principale source 
de revenu. Environ 7,5 pour cent vivent du travail journalier agricole et 4 pour cent de la chasse, cueillette et 
de la pêche. 
 
Les données récoltées pendant l’enquête CFSAM sont en accord, en effet le 76 pour cent des focus groupes 
ont déclarés que dans leurs communautés la principale source de revenu est l’agriculture vivrière et parmi 
eux, 18 pour cent des communautés ont pratiqué aussi l’agriculture de rente. Ces données ont beaucoup 
changé par rapport à 2011 (avant la crise). En effet, presque la totalité des communautés indique qu’avant la 
crise l’agriculture vivrière était la principale source de revenu mais bien 48 pour cent pratiquaient aussi 
l’agriculture de rente. On peut bien conclure que la crise a eu un fort impact aussi sur la reconversion des 
cultures.  
 
De façon générale, la crise a fortement impacté leurs sources de revenus principales: sur les 132 focus 
groupes enquêtés 53, soit le 40 pour cent, ont indiqué qu’ils n’ont pas pu cultiver pour des raisons 
sécuritaires.  
 
En effet même les autres contraintes indiquées sont toutes liées aux problèmes sécuritaires: 11 des groupes 
ont indiqués que le déplacement est la première contraintes, 15 pour cent que les semences ont été pillées 
et 8 pour cent que les cultures ont été endommagées. Il faut aussi noter que même pour ceux qui ont cultivé, 
la sécurité a posé des problèmes liés aux difficultés d’écouler les produits sur le marché (6 pour cent). 
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Graphique 23: République centrafricaine – Contraintes majeures occasionnées 

par la crise sur l’agriculture 

 
Source: Enquête CFSAM, 2015. 

 
Presque la moitié des focus group a indiqué que les contraintes majeures occasionnées par la crise sur 
l’agriculture dans leurs villages respectifs en 2015 ont été plus fortes par rapport à 2014 du fait d’une 
progressive détérioration de la situation (effet cumulatif). 
 
Les mécanismes mis en place par les ménages pour faire face à ces contraintes mettent en péril leur habilité 
de couvrir leurs besoins, en effet 44 pour cent des groupes ont indiqué que la première réponse aux 
contraintes sécuritaires est l’abandon des champs suivi de la mise en culture des champs dans des zones 
isolées (10 pour cent). A noter aussi le choix de cultiver des spéculations moins exposées comme le manioc 
au lieu des céréales.  
 

Graphique 23: République centrafricaine – Réponse aux contraintes occasionnées par la crise 

 
Source: Enquête CFSAM, 2015. 



- 50 - 

 
 
Les ménages qui pratiquent la pèche ont des difficultés similaires; 72 groupes (55 pour cent) ont indiqué que 
la contrainte principales est la perte du matériel de pêche et le fait qu’on ne retrouve plus d’alevins dans les 
étangs (ressources épuisées) à cause de la prolifération de la pêche anarchique (6 pour cent des réponses).  
 
On retrouve un impact similaire sur la chasse et la cueillette qui étaient des activités traditionnelles et qui 
contribuaient à compléter les ressources du ménage. 46 pour cent des groupes ont mentionné que les 
ménages ont perdu le matériel nécessaire à cause du déplacement ou des pillages et 28 pour cent ont 
clarifié que l’accès aux zones de chasse et cueillette est difficile à cause de l’insécurité. 
 
Par rapport au commerce, 50 pour cent des groupes ont déclaré que les contraintes principales liées au 
commerce est la perte des stocks destinés à la vente, suivi par la perte d’argent (14 pour cent) et la perte 
des moyens des transports (10 pour cent). 30 pour cent de groupes ont indiqué que pour répondre à la crise 
du commerce, ils se sont engagés à reconstruire les infrastructures communautaires pour le commerce. 
Seulement 10 pour cent des groupes ont indiqué l’acquisition des prêts comme solution. 
 
9.2 Stratégies de survie  
 

9.2.1 Stratégies d’adaptation  
 

Pour faire face aux effets de la crise, les ménages sont obligés d’adapter leurs habitudes alimentaires. La 
quasi-totalité des groupes enquêtés a indiqué que la principale stratégie adoptée est la réduction des repas 
(85 pour cent des focus groups), la deuxième stratégie indiquée par 50 pour cent des groupes, est la 
réduction des quantités des repas. 
 
Les résultats de l’enquête « Evaluation de la Sécurité Alimentaire en Situation d’Urgence » (Emergency 
Food Security Assessment, EFSA) menée en Septembre auprès des ménages ont montré que la 
vulnérabilité des ménages face aux chocs créés par les conflits et la violence s’est exacerbée. Les ménages 
recourent donc de plus en plus à des stratégies d’adaptation pour pallier au manque de nourriture ou 
d’argent pour s’en procurer. Seuls 16 pour cent des ménages ne recourent à aucune stratégie d’adaptation 
ou n’ont pas épuisé leurs possibilités de recourir à des stratégies. Le reste des ménages soit 83,3 pour cent 
recourent à au moins une stratégie d’adaptation pour faire face à un manque de nourriture ou d’argent pour 
en acheter. Une proportion importante de ménages a épuisé leurs actifs. Ils n’ont donc pas la possibilité de 
recourir à certaines stratégies de survie. Ainsi, 37 pour cent ne peuvent vendre des actifs productifs ou des 
moyens de transport, 35 pour cent ne peuvent vendre des actifs domestiques, 21,6 pour cent ne peuvent 
réduire leurs dépenses non alimentaires essentielles comme les dépenses de santé ou d’éducation et 20,6 
pour cent n’ont pas d’épargne à dépenser. Les ménages n’ont plus ces ressources. 
 
9.2.2 Durée des stocks 
 
On a demandé aux groups d’estimer combien de temps les stocks disponibles après la récolte peuvent durer 
pour la majorité des ménages. En moyenne, les communautés ont indiqué que les stocks de céréales et 
légumineuses durent 2 mois, contre 6 mois pour le manioc. 
 
Selon les groupes enquêtés la situation alimentaire des ménages s’est dégradée par rapport à 2014 
(pourcentage des réponses en bas). 
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Graphique 24: République centrafricaine – Situation alimentaire dans le village 

par rapport à la même période de l’année passée 

 
Source: Enquête CFSAM, 2015. 

 
On a demandé dans les focus group ce que la majorité de ménages fait si leur stock n’est pas suffisant pour 
couvrir leurs besoins. Les réponses obtenues dans le focus groupes indiquent que les communautés n’ont 
pas d’espoir de pouvoir diversifier les sources de revenus ou de trouver des autres possibilités de gagner de 
l’argent. En effet tous les focus groupes ont indiqué que parmi les ménages de la communauté, la majorité 
adopterait comme stratégie d’adaptation la réduction de la quantité et du nombre des repas. 
 
9.3 Consommation alimentaire 
 
9.3.1 Situation actuelle de la consommation alimentaire des ménages 
 
On a demandé aux groupes de décrire les régimes alimentaires des derniers 7 jours et les comparer avec la 
même situation de l’année précédente et avant la crise. 
 
Si on compare la consommation alimentaire moyenne les résultats montrent qu’il y a eu une diminution dans 
la consommation hebdomadaire de tous les groups alimentaire en moyenne de 25 pour cent par rapport à la 
situation avant la crise. Par exemple, la consommation de céréales est baisse de 26 pour cent et la 
consommation de légumes de 28 pour cent. La consommation du sucre a diminué de 45 pour cent. 
 
Dans le mois de Septembre, les données collectées pendant l’enquête EFSA montraient déjà cette 
tendance. En septembre 2015, environ 44,2 pour cent des ménages ont une consommation alimentaire qui 
n’est pas satisfaisante. Environ 14,8 pour cent des ménages ont une consommation alimentaire pauvre et 
29,4 pour cent des ménages ont une consommation alimentaire limite.  
 
Les ménages avec une consommation alimentaire pauvre ont un régime très peu diversifié et très 
insuffisant: ils consomment principalement des céréales (2 jours par semaine) et des légumes (4 jours par 
semaine). Les protéines, légumineuses et les fruits sont consommés moins d’une fois par semaine. Le lait 
n’est pratiquement pas consommé.  
 
Les ménages avec une consommation alimentaire limite consomment beaucoup plus fréquemment des 
céréales (4 jours par semaine) par rapport au groupe précédent, ils consomment un jour de plus des 
légumes et légumineuses. La consommation de fruits et de protéines animales est très faible, celle du lait est 
pratiquement inexistante.  
 
Les ménages avec une consommation alimentaire acceptable consomment beaucoup plus souvent des 
légumineuses, des protéines, des fruits, du sucre et de l’huile. Ils consomment des céréales presque 6 jours 
par semaine et consomment du lait mais peu fréquemment (1,5 jour par semaine).  
 
  



- 52 - 

 
Tableau 7: République centrafricaine – Régime alimentaire des différents groupes de consommation 
alimentaire 

Groupes de 
consommation 

alimentaire 
 

Nombre de jours de consommation des groupes d'aliment sur une semaine 

Aliments 
de base 

(céréales) 

Légumi-
neuses 

Protéines Lait Légumes Fruits Huile Sucre 

Pauvre 1,9 0,63 0,51 0,01 4,23 0,52 1,69 2,25 

Limite 4,16 1,97 1,17 0,06 5,08 0,81 3,59 2,81 

Acceptable 5,63 4,33 2,93 1,52 5,16 1,82 4,79 4,31 

Total 4,65 3,09 2,06 0,87 5,00 1,33 3,98 3,57 

Source: Enquête EFSA, 2015. 

1/ Méthodologie: La consommation alimentaire des ménages est évaluée sur la base du score de la 

consommation alimentaire des ménages (SCA). Ce score est un indicateur de l’accessibilité aux aliments et de 
la qualité de la consommation alimentaire. Il est calculé à partir de: 

 la diversité du régime alimentaire (nombre de groupes d’aliments consommés par un ménage pendant les 
sept jours précédant l’enquête), 

  la fréquence de consommation (nombre de jours au cours desquels un groupe d’aliments a été consommé 
pendant les sept jours précédant l’enquête),  

 l’importance nutritionnelle relative des différents groupes d’aliments. 

 
De manière générale et dans toutes les préfectures, la fréquence de consommation de fruits, lait et protéines 
animales est faible. Mais dans certaines préfectures, la fréquence de consommation des céréales, des 
légumineuses et légumes est également très basse: il s’agit des préfectures de Nana-Mambéré, Haut-
Mbomou et Mambéré-Kadéï. 
 
9.3.2 Evolution de la consommation alimentaire des ménages 
 
Selon l’EFSA, le pourcentage des ménages qui ont une consommation alimentaire non adéquate a 
beaucoup augmenté depuis 2014, passant de 23,9 pour cent à 44,2 pour cent des ménages. Le 
pourcentage des ménages avec une consommation alimentaire pauvre a plus que doublé passant de 6 pour 
cent à 14,8 pour cent. Le pourcentage des ménages avec une consommation alimentaire limite a lui aussi 
beaucoup augmenté, passant de 17,9 pour cent à 29,4 pour cent.  

 
Graphique 25: République centrafricaine – Situation de la consommation 

alimentaire des ménages en 2015 et 2014 

 
Source: Enquête EFSA, 2015. 

 
Cette augmentation des ménages avec une consommation alimentaire pauvre ou limite s’explique par la 
diminution de la fréquence de consommation de presque tous les groupes d’aliments. 
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Ainsi entre 2014 et 2015, le régime alimentaire des ménages s’est beaucoup appauvri: ainsi les ménages 
consomment moins souvent des céréales (5 jours contre 6,5 jours par semaine), des légumineuses (3 jours 
contre 5 jours), des protéines animales (2 jours contre 3), du sucre (3,6 jours contre 5,3 jours) et un peu 
moins souvent de l’huile et des fruits. 
 
9.4 Besoins en assistance alimentaire et nutritionnelle 
 
L’augmentation du nombre de personnes en insécurité alimentaire en 2015 est fortement liée à une situation 
de crise entrainant une accélération de la dégradation générale de l’économie. La réponse du cluster 
sécurité alimentaire visera à travers tous ses objectifs à protéger et restaurer les moyens d’existence. Les 
projets de sécurité alimentaire impliquant des communautés à risque, en particulier les populations en 
déplacement (nouveaux déplacés et transhumants), et celles avec lesquelles elles interagissent, devront 
contribuer à restaurer la coexistence pacifique, à augmenter la résilience des communautés, et à réduire le 
risque de choc. 
 
Les résultats de l’EFSA montrent qu’en Septembre 2015, 50,5 pour cent de la population centrafricaine 
vivaient en situation d’insécurité alimentaire sévère ou modérée, contre 29 pour cent en septembre 2014. Il 
convient cependant de noter que la collecte des données de l’EFSA de 2015 a eu lieu en fin aout - début 
septembre, à la fin de la période de soudure, soit à la période de plus grande vulnérabilité des ménages, 
tandis que les données de l’EFSA 2014 ont été collectées quelques semaines plus tard. Les récoltes étant 
en ce moment plus avancées, l’accès direct à l’alimentation et l’économie des ménages étaient donc 
probablement meilleures. En outre, la collecte de 2015 a eu lieu en septembre 2015 lorsque de nouvelles 
violences ont entrainé une croissance rapide du nombre de déplacés. L’analyse IPC (Integrated Phase 
Classification, Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire) est actuellement en cours, et 
fournira une nouvelle estimation du niveau de l'insécurité alimentaire dans le pays.  
 
Tableau 8: République centrafricaine – Estimation des populations ciblées et en besoin d’assistance 
pour 2016 

Population 
 

Total 
 

Résidents Déplacés Retournés Réfugiés 

% effectifs % effectifs % effectifs % effectifs 

Dans le besoin 2 100 000 50 1 045 002 15 315 000 35 735 000 0,24 5 000 

Ciblée 1 900 000 50 945 000 15 285 000 35 665 000 0,26 5 000 

Source: HRP CSA. 

 
En 2015, l’assistance alimentaire du PAM avait visé 1200 000 personnes. Environ 900 000 personnes ont 
reçu l’assistance dont près de 240 000 personnes dans le cadre du programme de protection de semences 
avec la FAO. 
 
Les résultats de l’EFSA ont confirmé que la situation de la sécurité alimentaire s’est fortement dégradée. 
Ainsi, l’assistance alimentaire du PAM à travers l’extension de l’opération régionale d’urgence (EMOP 
Régionale) cible 997 497 personnes. Cette assistance concerne aussi bien les personnes déplacées, les 
ménages hôtes que les autres personnes vulnérables. 
 
Le PAM orientera ses interventions dans les zones les plus touchées et les plus peuplées dans la partie 
nord-ouest du pays (y compris l’Ouaka), où l'insécurité alimentaire sévère converge avec de grands 
déplacements de population et les niveaux critiques de retard de croissance. 
 
Il s’agira en fait de continuer à répondre aux besoins essentiels dans les zones qui sont moins touchés 
comme un tout, mais avec des poches importantes de personnes déplacées. 
 
On constate également que le nombre total de personnes ciblées cette année est réduit à près de 997 000 
personnes. 48 000 tonnes de vivres sont prévues en réponse à la situation. Basée sur les résultats des 
évaluations, les préférences des bénéficiaires et des discussions avec les parties prenantes, y compris les 
partenaires du cluster SA, l’assistance alimentaire du PAM pour 2016 devra continuer à combiner les 
activités de secours d'urgence aux activités de relèvement précoce chaque fois que cela sera possible pour 
contribuer à la reconstruction des moyens de subsistance, la relance de la production agricole, et les 
marchés et, finalement, l'économie du pays en général. 
 
Globalement, l’assistance du PAM en RCA vise à fournir un soutien aux ménages en insécurité alimentaire 
sévère à travers: (i) l'aide d'urgence - Distributions générales de vivres aux personnes déplacées, les 
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réfugiés et les rapatriés; (ii) Relèvement - l'assistance conditionnelle pour la création de moyens de 
subsistance grâce à l'alimentation pour les actifs (FFA) et le soutien de la production agricole par le biais des 
programmes de protection de semences réalisés en partenariat avec la FAO; (iii) Nutrition - la transformation 
progressive de la supplémentation ciblée aux enfants de moins de cinq ans (TSFP) en faveur d’une 
couverture préventive de supplémentation alimentaire (BSFP) aux enfants de moins de deux ans 
(iv) Education – un programme d'alimentation à l'école primaire pour accompagner la campagne de rentrée 
des classes et renforcer les filets de sécurité de la communauté dans les zones les plus touchées. 
 
10. PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 
 
Au niveau des politiques: création d’un cadre sécuritaire et législatif favorable à la reprise 
économique, relance de l’économie comme dividende et facteur de la paix, avec comme point 
d’entrée le secteur agricole: 
 

 Renforcer les programmes de restauration de la sécurité, de la paix et de la confiance entre les 
communautés, en encourageant notamment la participation des différents groupes confessionnelles à 
la réalisation des projets de reconstruction et de relance économique (reconstruction des infrastructures 
publiques, implantation des champs communautaires). 

 Actualiser et de mettre en œuvre le DSRP 2011-2015 et le PNIASAN 2013-2018 qui constitueraient les 
bases d’une croissance économique rapide, inclusive et durable, facteur essentiel à la restauration de 
la paix et à la réconciliation nationale. 

 Canaliser les interventions des différents acteurs du secteur agricole dans des programmes précis, 
avec des visions, des objectifs et des résultats logiquement articulés, tels que le DSRP 2011-2015 et le 
PNIASAN 2013-2018, revus et amendés, afin de garantir leur efficacité, éviter les doublons ou le 
gaspillage des ressources, et promouvoir les synergies. 

 Élaborer et adopter une loi foncière pour faciliter l’accès aux terres arables tout en sécurisant les 
investissements des opérateurs économiques, condition essentielle pour le développement d’une 
agriculture commerciale durable. 

 Les codes de la pêche et de la faune sont devenus obsolètes et ont besoin d’être actualisés pour mieux 
s’adapter au contexte actuel de la pêche et de la faune. Pour ces deux codes, des avant projets ont été 
préparés par des experts nationaux. Leur mise en forme définitive requiert cependant l’appui d’experts 
internationaux que la FAO pourrait aider à identifier pour appuyer le Ministère des eaux, forêts, chasse 
et pêche. 

 
Appui aux moyens d’existence: 
 

 Pour restaurer la capacité productive des ménages vulnérables, tous les partenaires techniques et 
financiers devront apporter en 2016 une assistance en semences et petits outillages agricoles au profit 
de ces ménages vulnérables en vue de réduire l’incidence de l’insécurité alimentaire au sein de la 
population rurale et contribuer à la recherche de la paix et la concorde entre les communautés 
centrafricaines. 

 Il est urgent d’apporter un appui à la production alimentaire pour un effectif de 307 664 ménages 
vulnérable (personnes dans le besoin d’assistance) soit 26,94 pour cent de la population totale (par la 
distribution de semences, de petit matériel, la promotion du maraichage, de la pisciculture).  

 Les semences distribuées au titre de l’assistance humanitaire devront faire l’objet d’un encadrement 
technique lors de l’achat par les fournisseurs qui ne sont pas souvent des professionnels dans le 
domaine semencier en vue de réduire au maximum les mélanges variétaux préjudiciables à l’objectif 
recherché à savoir une bonne production agricole.  

 Reconstituer le secteur des productions animales: la transhumance (intérieure et transfrontalière), le 
petit élevage villageois (porcs, petits ruminants, et les animaux à cycle court: volaille, cobaye, canard) 
et, à moyen terme, développer l’embouche bovine en particulier à Bangui. 

 Promouvoir les activités maraichères et les micro-jardins dans les grandes villes en particulier Bangui et 
ses alentours. 

 
Interventions d’urgence: 
 

 Continuer les appuis en faveur des personnes déplacées, et les considérer prioritaires, compte tenu de 
leur niveau très élevé de vulnérabilité. 

 Les groupes les plus vulnérables au sein des communautés non-déplacées devraient bénéficier d’une 
assistance pour le traitement de la malnutrition aigüe modérée. Une assistance aux personnes 
vulnérables dans les communautés non déplacées devrait être prévue lors de la soudure 2015. 
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 Une extension de la couverture des programmes de la prévention et du traitement de la malnutrition 

aigüe modérée devrait avoir lieu, en particulier à l’extérieur de Bangui. 

 Un réajustement de l’approche nutrition pour prévenir la malnutrition chronique en apportant une 
supplémentation alimentaire à tous les enfants de moins de deux ans, dans les zones ciblées. 

 On ne dispose pas de données récentes sur la situation de la malnutrition en Centrafrique mais on 
estimé qu’au moins 40 pour cent des enfants sont mal nourris. Vu la détérioration de la situation de 
sécurité alimentaire on peut aussi estimer que la situation nutritionnelle ait dégradée. On recommande 
la mise en place d’une enquête nutritionnelle pour mesurer l’impact de la crise et pouvoir mieux cibler 
les zones à risque/critiques.  

 
Renforcement des systèmes d’information: 
 

 Effectuer un recensement national de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche comme base d’études 
prospectives et de formulation des politiques. 

 Compte tenu du besoin longtemps exprimé par les pouvoirs publics centrafricains et les partenaires 
techniques et financiers de disposer chaque année de données sur les productions agricoles au niveau 
national, la FAO en collaboration avec les autres partenaires devront apporter leurs appuis techniques, 
matériels et financiers à la DSDI pour lui permettre de réaliser au terme de chaque campagne agricole 
des prévisions des récoltes. 

 Compte tenu de l’importance du secteur des pêches pour la sécurité alimentaire des populations, la 
mise en place d’un dispositif national de collecte des statistiques sur la pêche devient une urgente 
nécessité. La FAO pourrait apporter un appui technique et matériel à travers le Projet « Soutien à la 
résilience et à la cohésion sociale des ménages vulnérables touchés par la crise à Bangui et sa 
périphérie»  

 Appuyer la collecte et l’analyse des prix des denrées alimentaires qui devront être renforcées et 
harmonisées dans la durée, en augmentant notamment les capacités humaines, logistiques et 
financières de l’Institut Centrafricain des statistiques, des études économiques et sociales (ICASEES). 
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Annexe 1 

 
Récapitulatif des distributions de semences et de houes en 2015 

 

Préfectures Premier cycle 
Second 
cycle 

Total FAO 
Hors-
FAO 

Total 
Houes 

Ceylan Linda 

Bamingui-Bangoran 20 000 0 2 000 0 1 000 4 000 2 000 

Basse-Kotto 4 000 1 000 5 000 0 5000 10 000 5 000 

Haut-Mbomou 0 3 000 3 000 0 3 000 6 000 3 000 

Haute-Kotto 5 000 0 5 000 0 5 000 10 000 5 000 

Kémo 3 900 2 000 5 900 0 5 900 11 800 5 900 

Lobaye (hors Bangui) 7 000 2 000 9 000 4 500 11 500 18 000 9 000 

Mambéré-Kadéï 5 000 1 000 6 000 5 000 11 000 12 000 6 000 

Mbomou 2 000 0 2 000 1 200 5 200 4 000 2 000 

Nana-Gribizi 4 000 4 000 8 000 3 000 11 000 16 000 80 000 

Nana-Mambéré 4 000 3 000 7 000 0 7 000 14 000 7 000 

Ombella-M'Poko 7 000 4 200 11 200 0 11 200 22 400 112 000 

Ouaka 11 500 3 000 14 500 3 000 13 500 29 000 14 500 

Ouham 19 000 3 000 22 000 2 825 24 625 44 000 22 000 

Ouham-Pendé 18 000 5 500 23 500 0 23 500 47 000 23 500 

Réserve 
   

0 1 000   

Sangha-Mbaéré 1 875 0 1 875 0 2 000 3 750 1 875 

Vakaga 1 000 1 000 2 000 9 912 11 912 4 000 2 000 

Bangui et ses environs 925 0 925 
  

1 850 925 

TOTAL 89 200 34 700 128 900 29 437 153 337 257 800 12 890 
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Annexe 2 

 
Distributions du programme maraîcher 2015 

 

Préfectures 
Nombre de 

Ménages  
Semences 
(tonnes) 

Outils 
(pièces) 

Equipements 
(pièces) 

Bangui et ses environs 1 000 50 5 80 

Ombella-M’Poko 6 700 345 33,5 536 

Lobaye 3 500 175 17,5 280 

Mambéré-Kadéï 2 000 100 10 160 

Sangha-Mbaéré 500 25 2,5 40 

Nana-Mambéré 2 500 125 12,5 200 

Ouham-Pendé 3 500 175 17,5 280 

Ouham 4 800 240 24 384 

Kémo 3 500 175 17,5 280 

Nana-Gribizi 2 500 125 12,5 200 

Ouaka 6 100 305 30,5 488 

Bamingui-Bangoran 1 000 50 5 80 

Haute-Kotto 1 000 50 5 80 

Vakaga 900 45 4,5 72 

Basse-Kotto 1 000 50 5 80 

Mbomou 1 000 50 5 80 

Haut-Mbomou 500 25 2,5 40 

TOTAL 42 000 2 110 210 3 360 
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Annexe 3 

 
Prévision des vaccinations par préfectures et partenaires identifiés 

 

ONG ACTED ACORD DRC S.I. CRS TRIANGLE TOTAL 

Basse-
Kotto, 

Mbomou, 
Haut-

Mbomou 

Ouham 
& Nana 
Gribizi 

Ouham, 
Ouham 
Pendé, 

Bamingui-
Bangoran 

Ouham 
(Kabo) et 
Moyenne 

Sido 

Nana -
Mambéré et 

l’Ouham-
Pendé 

Ouaka et 
la Vakaga 

à 
vacciner 

Effectif bovin à 
vacciner 150 000 500 000 150 000 50 000 50 000 35 000  935 000 

Effectif Ov-Cp à 
vacciner 50 000 100 000 50 000 10 000  10 000 20 000  240 000 

TOTAL 200 000 600 000 200 000 60 000  60 000  55 000 1 175 000 

Couverture 
ANDE 

 
        685 000 
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